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QUESTIONS ECRITES

b.n,rr¢ncnuwt préscolaire et éhbne,N(lire (Personnel).

54051 . -- 30 juillet 1954 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inégalités de charge des communes résultant des modalités même de
gestion des personnels enseignants du premier degré, en ce qui concerne
le versement de l'indemnité compensatrice versée aux instituteurs non
loges . En effet, les communes sièges de brigade de remplacement
assument la totalité de la charge financière de cette indemnité, alors que
ces personnels . du fait de leur statut, ont vocation à aller enseigner dans
d'autres communes de la zone . La situation est analogue pour les
corn ni unes sièges d'une école normale d'instituteurs . Il lui demande s'il
ne serait pas pcssihle dans ces cas de figure d'opérer une péréquation de
manière 3 répa r tir la chaux de façon plus équitable . Il lui demande par
ailleurs quelles mesures il envisage de prendre pour résoudre les
dispersés esist .uu entre les départements au niveau de cette indemnité.

hi pluies et taxes (politique li.realc).

54052 . -- 311 juillet 1984 . -- Notant les développement boulimique »
de l'harmonisation des fiscalités nationales en raison de l'extension de la
rcglenentation communautaire . un universitaire français, spécialiste du
droit européen, écrivait il y a quelques années : «Après la T .V .A . et les
droits d'accises, l'rruvre d'harmonisation s'intéresse à l'impôt sur les
sociétés et tente mène quelques incursions vers l ' impôt sur le revenu des
personnes physiques r. . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
indiquer dans quelle mesure, au cours des dernières années, la fiscalité
française, dans le domaine de l'impôt sur les sociétés et dans celui de
l ' impôt sur le rescnu des personnes physiques, a dit ètre modifiée sous
l ' influence de la réglementation communautaire.

Enseignement (fonctionnement).

54053 . - 30 juillet 1984 . -- - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui préciser quelles
seront les charges de fonctionnement pédagogiques que l ' Etat se propose
de financer dans le cadre des dispositions de la loi du 22 juillet 1983.

( ' omnntnes ( .sondages et enquêtes).

54054 . 30 juillet 1984 . •- . M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le fait que lés municipalités font réaliser de plus
en plus souvent des sondages pour connaître les aspirations et les
besoins de la population . Lorsque ces sondages sont directement
financés sur le budget de la commune, il souhaiterait savoir si un maire a
le droit de conserver personnellement les résultats d'un sondage en
refusant de les communiquer aux conseillers municipaux.

Cunnnunes (sondages el enquêtes).

54055 . 30 juillet 1984 . — M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le fait que les municipalités font réaliser de plus
en plus souvent des sondages pour connaître les aspirations et les
besoins de la population . Lorsque ces sondages sont financés
directement sur le budget de la commune, il souhaiterait savoir si, en
application de la loi de 1978 sur l'accès du public aux documents
administratifs, un administré peut obtenir la communication des
résultats du sondage .

Sécurité sociale (cotisations).

54056 . — 30 juillet 1984 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que les salariés de la sidérurgie, licenciés dans le cadre des
conventions de protection sociale des 24 juillet et I l octobre 1979, sont
indemnisés, avant l'âge de soixante ans, selon l'une des deux formules
prévues par lesdites conventions : 1° soit le régime général
d'indemnisation du chômage total, c'est-à-dire une allocation versée par
les Assedic, égale à 42 p. 100 du salaire antérieur d'activité ; 2° soit un
régime particulier comportant, en plus de l'allocation Assedic de
42 p . 100, un complément destiné à atteindre une ressource de 70 p . 100.
La loi 0° 83-25 du 19 janvier 1983 a institué un prélèvement de 5,5 p . 100
sur les allocations de garantie de ressources perçues par les chômeurs
entre soixante et soixante-cinq ans. Depuis le 1`r avril 1983 existe la
situation suivante : 1° Les sidérurgistes indemnisés selon le régime
général cotisent au taux de 1 p . 100 prévu par la loi du 4 janvier 1982.
2° Les sidérurgistes indemnisés selon le régime particulier des
conventions de protection sociale cotisent au taux de 5,5 p . 100 . Or,
dans les deux cas, l'essentiel de l'allocation versée est constitué par les
42 p . 100 de !'Asscdic, sur lesquels tous les chômeurs cotisent à I p . 100.
Les intéressés comprendraient à la rigueur, bien que cela soit contraire
aux garanties des conventions sociales, que le complément de 42 à
70 p . 100, pris sur le budget de l'Etat, soit imposé au taux de 5,5 p . 100,
mais ils ne conçoivent pas qu'on applique une cotisation de 5,5 p . 100
sur le montant de l'allocation Assedic de 42 p . 100 . Lors de la mise en
pratique de cette mesure, en octobre 1983, avec rappel au 1" avril 1983,
une note d'information a été diffusée faisant référence à une « décision
ministérielle en date du 11 juillet 1983 » . Il lui demande de quelle
décision il s'agit et si l'application qui en est faite, telle qu'exposée ci-
avant, est bien conforme à l'intention de l'autorité dont elle émane.

Elevage (ovins : Midi-Pyrénées).

54057 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur une maladie
nouvelle qui frappe sévèrement depuis ces toutes dernières années les
troupeaux ovins du Sud-Ouest de la France. Cette maladie qui a tué déjà
des brebis par centaines et des agneaux par milliers a été signalée,
semble-t-il, pour la première fois en 1983 dans le département des
Pyrénées-Atlantiques et s ' est étendue depuis dans de nombreux
départements, notamment le Tarn et l'Aveyron . La maladie, qui
présente apparemment un caractère infectieux et contagieux, qui est
d'apparition récente et dont l'agent causal n'a pu encore être identifié,
n'est, par conséquent, pas inscrite par la loi dans la liste légale des
maladies contagieuses et ne tombe pas sous le coup de la réglementation
sanitaire vétérinaire . Depuis le début de cette affection à caractère
cnzootiquc, les travaux de recherche ont été menés dans un esprit de
collaboration spontanée et souvent personnelle entre éleveurs
professionnels, réunis ou non dans des structures diverses, et
vétérinaires, praticiens libéraux ou membres d'organismes et de
laboratoires. Le caractère spontané de cette collaboration, que l'on doit
saluer, a malheureusement été pénalisé dans son efficacité par l'aspect
interrégional de la maladie . En conséquence, il lui demande s'il ne
convient pas d'une part, de définir des mesures réglementaires destinées
à éviter l'extension de la maladie ainsi que de prendre des mesures
financières permettant d'indemniser les éleveurs sinistrés par cette
véritable calamité, d'autre part, de créer un « Observatoire interrégional
des maladies ovines et caprines» permettant de collecter et de diffuser
les informations de toute nature relatives à l'état sanitaire des élevages
ovins et caprins, ainsi que de mener, orienter et promouvoir les
recherches dans cc domaine avec, au programme, en tout premier lieu,
l'actuelle affection ovine, la présence de l'Ecole nationale vétérinaire de
Toulouse au sein des régions concernées présentant un tout particulier
intérêt à cet égard .
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Lait et produits laitiers ( lait

54058 . -- 30 juillet 1984 . -- M . Claude Birraux appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'application des quotas
laitiers en zone de montagne . Les décisions issues de la conférence
laitière du 10 niai 1984 y sont totalement inadaptées . En effet, la
production laitière de ces régions n ' est pas responsable des surplus
laitiers accumulés dans la C .E .E . La preuve en est que cette production
laitière, qui est transformée en fromage de qualité, n'émarge pas au
F .E .O .G .A . au titre du soutien et de la régularisation des marchés . En
revanche, les décisions de la conférence laitière en matière d'aides socio-
structurelles d'accompagnement, auront pour résultat de provoquer un
départ massif des producteurs adhérant aux petites fruitières de
montagne, alors que les gains des quotas laitiers libérés par la montagne
sont infimes sur le plan national par rapport au coût des aides
d'accompagnement . Au moment où l'Assemblée nationale vient de voter
le projet de loi de protection et de développement de la montagne, la
décision prise par les pouvoirs publics compromettra les objectifs
majeurs de la loi, ne permettant plus de maintenir une population active
agricole suffisante en montagne . En conséquence, il lui demande
instamment de bien vouloir reporter la décision d'application des quotas
laitiers en zone de montagne.

,tlutualité .raciale agricole (assuran ce vieillesse).

54059 . -- 30 juillet 1984. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'agriculture s'il peut lui l'aire
le point du dossier relatif ai la retraite ai soixante ans, en agriculture.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

54060 . -- 30 juillet 1984 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le Premier ministre que la loi dite « Loi
Roustan », complétée par le décret n° 78-873 du 22 août 1978 . détermine
les conditions de mutation des personnels de l'éducation nationale,
lorsque l'un des époux n'est pas fonctionnaire mais exerce depuis plus
d'un an une activité professionnelle dans un département distinct de
celui où exerce son conjoint . Or, une note de service n° 84-108 du
20 mars 1984 vient aggraver ces conditions d'application de la loi
Roustan en exigeant que les «élèves-instituteurs, ayant obtenu le
diplôme d'instituteur, sont titularisés et affectés dans le département au
titre duquel ils ont été recrutés » . Il lui demande s'il est normal qu ' une
simple note de service vienne aggraver, de façon notable, les contEtions
d'application d'une loi ayant déjà fait l'objet d'un décret d'application.

Constructions aéronautique ., (commerce extérieur).

54061 . - 30 juillet 1984 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre des relations extérieures que les
Soviétiques auraient fait part de leur désir d'acheter un airbus . On peut
concevoir que ce pays se porte acquéreur de plusieurs appareils de cc
type . Mais le fait qu'il souhaite ne vouloir en acquérir qu'un seul ne
donne-t-il pas i'impression de vouloir le «copier», spécialement en ce
qui concerne le système de radioguidage?

Licenciement (licen ciement collectif).

54062 . — 30 juillet 1984 . M . Emmanuel Aubert soumet à
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale le problème que pose l ' application des
dispositions de l'article L 321-9 du code du travail, en ce qu'elles
impartissent à l'autorité administrative un délai de sept jours,
renouvelable une fois, pour vérifier la réalité du motif économique
invoqué pour le licenciement collectif de moins de dix salariés et pour
accorder ou refuser celui-ci sans prévoir inversement un délai de réponse
pour l'employeur lorsque celui-ci est invité à fournir des renseignements
complémentaires sur la réalité du motif invoqué pour le licenciement :
dans la pratique, il advient que, compte tenu du délai imparti, l'autorité
administrative refuse l'autorisation de licenciement, en invoquant son
impossibilité d'apprécier le caractère économique du licenciement alors
même que l'employeur n'a pas été mis véritablement en mesure de
justifier celui-ci . Afin de remédier à l'arbitraire qui en résulte, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de fixer un délai de réponse pour
l'employeur qui suspendrait celui dont dispose l'autorité administrative
pour sc prononcer, de telle sorte que sa décision soit en toute hypothèse
dûment motivée sur le fond .

Logement
(aide personnalisée au logement et allocations de logement).

54063 . — 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur le projet de refonte des aides au logement en une aide
unique qui est actuellement à l'étude et sur la rationalisation de la grille
des loyers du secteur social, qui doit être prochainement expérimentée.
Ce projet touche particulièrement les familles les plus pauvres, usagers
des logements sociaux souvent peu solvables, pour qui I'A .P .L . constitue
un acquis réel . Il lui demande s'il ne juge pas indispensable que la
réforme préparée sauvegarde les avantages acquis et ne pénalise pas les
familles les plus défavorisées en les obligeant à dépendre de nouvelles
formes d'assistance.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

54064. -- 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur le souhait formulé par les représentants de la profession
des cafetiers, hôteliers et restaurateurs de voir organiser une formation
professionnelle, spécifique notamment à l'emploi de garçon de café.
Cette profession exige en effet des qualités d'accueil et des pratiques
techniques, des connaissances de la réglementation, parfois même de
langues étrangères . II lui demande s'il ne juge pas opportun de faire
mettre en place un C .A .P . de garçon de café.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

54065. -- 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le souhait formulé par les
représentants de la profession des cafetiers, hôteliers et restaurateurs de
voir organiser une formation professionnelle, spécifique notamment ai
l'emploi de garçon de café . Cette profession exige en effet des qualités
d'accueil et des pratiques techniques, des connaissances de la
réglementation, parfois même de langues étrangères . II lui demande s'il
ne juge pas opportun de faire mettre en place un C .A .P . de garçon de
café .

Formation professionnelle et promotion sociale
(politique de la litrntation professionnelle et de la promotion sociale).

54066 . — 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des étudiants qui n'ont
pas trouvé de débouchés dans la brancha où ils s'étaient orientés et
cherchent à se reconvertir . Ils ne peuvent bénéficier de la gratuité des
cours de formation, celle-ci étant réservée aux bénéficiaires de la
formation continue, c'est-à-dire aux personnes qui ont déjà un emploi.
En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas logique d'étendre cette
mesure de gratuité aux étudiants désireux de se reconvertir du fait qu'ils
n'ont pu trouver d'emploi dans l'activité à laquelle ils s'étaient préparés
au cours de leurs années d'études.

F.ntr'eprrkes (rudes et pré.v).

54067 . 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le fait que l'Etat devait prendre en charge le versement de
l'aide à la création d'entreprises pour les salariés privés d'emploi à partir
du 1` r mars 1984 . Or, à ce jour, le décret relatif à cette aide ne semble
pas encore en vigueur, et des salariés qui ont créé des entreprises depuis
cette date et comptaient sur cette aide son : dans de sérieuses difficultés.
II lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet et à quelle date il
compte mettre en oeuvre ce décret.

Fruits et légumes (emploi et activité).

54068 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les préoccupations de très
nombreux producteurs de fruits relatives à l'accroissement des charges
sociales des cueilleurs de fruits . Pour permettre à ces producteurs de
faire face à la concurrence des pays membres de la C .E .E ., il serait
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nécessaire d'harmoniser les législations en cours en matière de cueillette,
notamment avec l'Allemagne fédérale et la Belgique . Il lui demande
donc si le gouvernement envisage de prendre des mesures tendant ai
maintenir et à développer l'emploi saisonnier local, telles que:
I ' attribuer des facilités aux chômeurs qui garderaient leurs droits à
l'Unedic pendant une durée de trois mois de travail en agriculture;
2' attribuer des facilités en matière de charges sociales pour les
personnes assurées déjà d'une autre couverture sociale s'inspirant ainsi
des exemples allemand et belge ; attribuer des facilités par une
réduction des charges sociales des saisonniers agricoles par rapport à
celles des employés permanents ; 4° attribuer des facilités en matière de
dcclatration fiscale aux familles afin qu'elles ne perdent pas le bénéfice de
bourses scolaires des enfants à charge.

Commerce et artisanal (commerce rte détail).

54069 . -- 30 juillet 1984 . --- M . Maurice Adevah-Pceuf attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le statut des gérants des magasins à
succursales multiples . Outre des conditions de travail très pénibles et des
horaires dépassant largement les trente-neuf heures, ces professions
doivent en effet assurer toutes les obligations de gestion propres à un
responsable d ' entreprise pour des salaires parfois extrêmement bus et
sans aucune des garanties dont peuvent bénéficier les salariés qu'en fait,
ils sont bien souvent . )l lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si
les ncgociations menées par son ministère vont aboutir à des
umél rations de nature conventionnelle et, dans la négative, si elle
envisage une solution d'ordre législatif.

Assurance maladie maternité (prexiation.s en nature).

54070 . -- 30 juillet 1984 . — M . Maurice Adevah-Peeuf attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des personnes handicapées
bénéficiaires de l'A .A .H . en hospitalisation temporaire . Celles-ci
supportent en effet une diminution de leur allocation pouvant aller
jusqu'aux trois cinquièmes, et doivent s'acquitter du forfait journalier.
Par rapport aux résidents d'établissements sociaux d'hébergement, il
existe donc une Inégalité puisque ces derniers n'ont plus de charges
extérieures telles que loyer ou abonnement au téléphone alors que les
premiers doivent les payer sans interruption . Il lui demande en
conséquence si elle envisage de modifier la réglementation en la matière.

S .N .C .F. (ateliers : Loire).

54071 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur la situation du dépôt S .N .C .F . de Saint-Etienne . Afin de faire
aboutir des revendications de la plus grande importance —maintien de
l'activité du dépôt et respect des droits reconnus par la loi, que ceux-ci
procèdent du statut des cheminots ou du droit syndical —, les cheminots
de tous les services ont cessé le travail entre le 16 et le 21 juin . il lui
demande de lui indiquer quelles dispositions il compte prendre, dans le
cadre du pôle de conversion, pour maintenir et développer l'activité de
ce dépôt et donner suite aux propositions avancées par les organisations
syndicales des cheminots.

Métaux (emploi ri activité).

54072 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'acquisition par le
Groupement d'achats des établissements publics d'enseignement du
Rhône d'outils importés destinés aux établissements de l'Ain, de l'Isère,
de la Loire et du Rhône . Les prix proposés par l'un des plus importants
fabricants français de fraises en acier rapide étant sensiblement
identiques à ceux qui ont été importés . II lui demande de bien vouloir lui
préciser les raisons qui ont justifié ce choix qui contribue à accentuer les
difficultés des entreprises d'outillage.

Enseignement .ceront/aire /jonrlionnemenl).

54073 . -- 30 juillet 1984 . -- M . Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des
sciences naturelles dans les lycées et collèges . II a pris bonne note que le
plan pluriannuel de développement de cette discipline en classe de
seconde a donné lieu, depuis 1981, à une augntentalion sensible du

nombre de postes offerts aux concours de recrutement du second degré.
II lui signale toutefois le cas de l'Académie de Lyon où l'enseignement
des sciences naturelles, tel qu'il est prévu dans les classes de seconde,
n'est actuellement assuré qu'à environ 7 p . 100 des élèves qui devraient
en bénéficier . L'option sciences naturelles en terminales A et B ne peut
par ailleurs être ouverte dans de nombreux lycées, faute de postes
budgétaires . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Personnes âgées (établissements d'accueil).

54074 . — 30 juillet 1984 . — M . Alain Bi)lon appelle l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème de l'augmentation du prix journalier des
maisons de retraite (9,09 p . 100 pour le premier semestre 1984 dans
certains cas), alors que le taux d'augmentation des retraites de
fonctionnaires n'a été que de 1 p. 100 le 1" janvier 1984 et 1 p . 100 le
1" avril, remettant ainsi gravement en cause le niveau de vie des
personnes àgécs . II lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
aider les plus défavorisés.

Logeaient (amélioration de l'habitat).

54075. -- 30 juillet 1984 . — M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports sur la situation des O .P .A .H . Les
statistiques de l'A .N .A .H . montrent que la demande de crédits des
propriétaires bailleurs pour réhabiliter le parc ancien est restée forte en
1983 . L'activité de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat se
développe particulièrement dans le secteur des opérations programmées
d'amélioration de l'habitat (O .P .A .H .) qui ont représenté l'an dernier
47 .5 p. 100 du budget d'intervention de l'Agence dans le parc ancien,
contre 46 p . 100 en 1982 . En 1983, 160 nouvelles O .P.A .H . ont été
lancées (contre 185 en 1982) cc qui a porté à 430 le nombre total de
conventions en cours d'exécution au début de 1984 . Au-delà des
problèmes inhérents au démarrage de toute O.P .A .H . (lenteur due
surtout à la réserve et à la méfiance des propriétaires) une situation
différente de celle rencontrée lors des années précédentes est en train
d'apparaitrc . En effet, les subventions A .N .A .H . n'ont pas été
réévaluées depuis le premier trimestre 1982 et il convient de reconnaître
que la décision de restauration du propriétaire bailleur passe
prioritairement par une logique économique basée sur un calcul de
rentabilité . Cette situation se trouve aggravée par le fait que
l'augmentation des loyers n'a pas suivi celle du coût des travaux rendant
encore plus difficile l'équilibre financier de ces opérations . Par ailleurs,
nous constatons un risque de dérive des O.P .A .H . vers des opérations de
travaux de faible importance ou se limitant à des implantations
d'éléments de confort sans réaménagement intérieur . En effet, celles-ci
continuent de bénéficier d'un taux de subvention satisfaisant alors que
les opérations qui visent à une remise en état totale et garante d'une
meilleure adéquation des logements aux normes actuelles d'isolation
thermique et acoustique, d'organisation intérieure des logements, et
aussi d'une plus grande durabilité, sont moins bien subventionnées.
Cette situation va, bien entendu, ii l'encontre des objectifs fixés dans le
cadre des O .P .A .H . qui sont de promouvoir des opérations de
restauration complète et durable, et bloque ainsi les perspectives de
succès de ces procédures, en matière de restauration privée locative . Il
serait en effet très regrettable que ces procédures qui ont permis aux élus
locaux de mener avec succès une politique d'urbanisme ambitieuse dans
les quartiers anciens soient sacrifiées faute de moyens suffisants . Les
O.P .A .H . ont fait leurs preuves . II est nécessaire de les favoriser . En
conséquence, il lui demande s'il envisage ou de réévaluer le taux moyen
des subventions A .N .A .H . ou de dégager des financements nouveaux
afin que les opérations programmées d 'amélioration de l'habitat gardent
leur vitalité et leur spécificité.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

54076 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à Mme le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale si elle entend prendre des mesures visant à
permettre aux veuves de garder leur pension de réversion quand elles se
remarient ou de la percevoir à nouveau si leur deuxième mariage
s'annule par décès ou divorce .
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Formation professionnelle et promotion sociale (personnel).

54077 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Michel Boucheron (flic-et-
Vilaine) attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les négociations en cours
concernant la création d'un corps spécifique de fonctionnaires de la
formation professionnelle dans le cadre de la loi n' 84-16 du I1 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat . II lui demande sa position concernant les propositions émises par
le syndicat professionnel du personnel des délégations régionales à la
Formation professionnelle continue, à savoir : 1° prendre en compte
comme cadre de référence pour la mise en place du nouveau corps les
statuts du contrôle et de l'inspection du travail ; 2' situer directement les
agents dans le grade correspondant au niveau hiérarchique auquel ils
sont actuellement classés ; 3° instituer un grade de directeur;
4' maintenir l'ancienneté .

Impôts et taxes
(taxe sur la valeur ajoutée et taxe sur les .sala,, es).

54078. — 30 juillet 1984 . — M . Maurice Briand appelle
l'attention de M. le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la situation des établissements publics du secteur social et
médico-social qui, en vertu de l'article 19 de la loi du 30 juin 1975,
doivent être personnalisés en établissements publics autonomes dans un
délai de dix ans, c'est-à-dire avant le 30 juin 1985 . En effet, la réalisation
de cette personnalisation va entraîner des charges supplémentaires pour
les établissements, notamment lorsque ceux-ci étaient rattachés à une
collectivité territoriale . II en est ainsi pour la cotisation forfaitaire sur les
salaires et la T .V .A . sur les investissements . Depuis 1968, les communes
et les départements ne sont plus assujettis à la taxe' sur les salaires . La
personnalisation des établissements les réassujettit à cette cotisation à
compter de la date d ' érection en établissements publics . De même, en cc
qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée payée pour les dépenses
d'investissement, les communes et les départements en ont obtenu le
remboursement . La personnalisation fait perdre aux établissements le
maintien de cette disposition . Ainsi, du fait de la personnalisation qui
est l'application d'une obligation résultant de la loi, les établissements
concernés vont avoir à faire face à des charges financières nouvelles et
obligatoires très importantes. Aussi il lui demande s'il envisage de
prendre des dispositions pour les aider à surmonter ces difficultés et,
notamment, s'il prévoit que les établissements personnalisés ne seront
pas assujettis à la cotisation forfaitaire sur les salaires et que sera
maintenu le remboursement de la T .V .A . qu'ils paieront pour leurs
dépenses d'investissement.

Justice (fonctionnement).

54079 . — 30 juillet 1984. — M . Lucien Couqueberg appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur l'interprétation, à sen
avis, erronée, que fait l'administration pénitentiaire de l'article D 325 du
code de procédure pénale . Selon ce texte, tel que modifié par le décret du
26 mars 1982, l ' indemnisation des parties civiles est assurée, lorsque les
condamnés sont détenus et exercent une activité rémunérée, grâce à la
retenue opérée en application de l'article D 113 et à l'information
donnée à l'établissement pénitentiaire, par le ministère public, de
l'existence de parties civiles et du montant de leurs créances . Cette
obligation d'informer imposée au ministère public est une des premières
mesures prises en faveur des victimes d'infractions, préludant à la très
intéressante loi du 8 juillet 1983, il est important de le souligner.
Cependant, l'administration pénitentiaire l'interprète comme si l'avis
donné par le ministère public était la seule source d'information
autorisée pour ses services, à l'exclusion de toute autre . Ainsi, la
transmission par la partie civile elle-même, ou par son avocat, d'une
copie de jugement ou d'arrêt comportant condamnation d'un détenu à
verser des dommages et intérêts n'est pas jugée suffisante et les chefs
d'établissement r envoient les intéressés à s'adresser au Parquet . Or, cela
est une cause de lenteur, d'autant que l'envoi des copies de décision par
le Parquet suit parfois de plusieurs mois la prise de décision, compte
tenu de la pénurie actuelle de personnel . Il en résulte que le condamné
est bien souvent sorti de prison lorsque l'établissement est informé de la
décision allouant des dommages et intérêts . La part de sa rémunération
retenue lui a été restituée et la partie civile ne touche rien . En
conséquence, il lui demande s'il envisage, afin de réduire cette
conséquence imprévue d'un texte destiné à améliorer la situation des
victimes, de prescrire aux chefs d'établissement de tenir compte, pour
verser aux ayants droit la part de la rémunération des détenus qui leur
revient, de la transmission par eux-mêmes ou leur avocat d'une copie,
certifiée cocforme par le greffier, de la décision allouant des dommages
et intérêts.

Handicapés
(commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel).

54080 -- 30 juillet 1984 . — M . Roger Duroure attire l'attention
de Mme le ministro des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le délai très long (plus d ' un an) demandé par la
C .O .T .O .R .E .P . pour le traitement de ses dossiers, ce qui entraîne des
conséquences parfois dramatiques . Il lui fait remarquer que le service de
;a C .O .T .O .R .E .P . devait traiter au départ les dossiers de demande
d'allocation polir les personnes âgées de vingt à soixante ans . La loi de
1975 sur les handicapés a élargi ce droit aux personnes de plus de
soixante ans et les demandes émanant de cette catégorie d'âge sont
supérieures en nombre à celles émanant des personnes de moins de
soixante ans. Ces nouvelles mesures ont entraîné un allongement
considérable des délais d'instruction tant au plan de l'enquête sur place
effectuée par les assistantes sociales, qu'au plan du travail administratif
assuré par le secrétariat des C .O .T .O .R .E .P . La multiplication du
nombre des réunions des C .O .T .O .R .E .P. s'est révélée ne pas être une
solution adaptée. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour normaliser le fonctionnement des C .O .T.O .R .E .P.
et réduire à des durées normales les délais d'instruction et de décision,

Logement (politique du logement).

54081, -- 30 juillet 1984 . — M . Pierre Dassonville attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les moyens financiers mis à la disposition du Fonds
social urbain créé le 15 mars 1984 pour aider les collectivités locales
traitant des opérations justifiant l'appel à la solidarité nationale et en
vue de permettre la coordination et le développement des interventions
financières actuelles . Pour 1984, un total de 600 millions de francs a été
mis à la disposition du Fonds en provenance pour un tiers des crédits du
ministère de l'urbanisme et du logement ; pour un second tiers des
crédits affectés par d'autres ministères pour des interventions sur les
quartiers dégradés et les actions de prévention de la délinquance en ville;
enfin, le dernier tiers du Fonds spécial de grands travaux . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la ventilation faite de ce crédit de
600 millions entre la «Commission Pesce », l ' habitat insalubre, H .V .S,;
banlieues 89, la «Commission Bonnemaison » ; les projets de quartier;
les actions interministérielles, le plan locatif de l'habitat.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

54082. -- 30 juillet 1984 . — M . Raymond Douyère appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des P .M .E . qui se trouvent signalées à tort à la
Banque de France pour « incident bancaire » . 1° Un fournisseur émet
une traite — échéance donnée — à son client, dirigeant de P .M .E ., qui
l'accepte ; 2° le fournisseur dépose ti nouveau, à sa banque, une seconde
traite de même valeur, à l'ordre dudit client, mais en modifiant
l'échéance dans le temps . Le client, avisé de cet effet par sa banque,
refuse de l'honorer. La Banque de France, estimant que tout impayé
(quelle qu'en soit la raison) supérieur à 10 000 francs est considéré
comme « incident bancaire », peut mettre le client dans une mauvaise
position par rapport aux fournisseurs qui se renseignent éventuellement
sur sa situation financière . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation injuste, le tireur n'étant, dans ce
cas, pas responsable de l'incident.

Bibliothèques (bibliothèques nntnicipak's).

54083 . — 30 juillet 1984 . — M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur la situation des employés de bibliothèques
municipales . L'évolution des fonctions des employés de bibliothèques a
conduit ces dernières années, au recrutement de personnels plus
qualifiés . Néanmoins, ces personnels n'ont pu corrélativement obtenir
une amélioration de leur rémunération . C'est la raison pour laquelle il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de revaloriser les
échelles indiciaires des employés de bibliothèques.

Etabli.s.sements d'ospitalisation, de soins et de cure (personnel).

54084 . — 30 juillet 1984 . — M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur le problème suivant : La loi n° 84-53 du
26janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
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publique territoriale a permis l ' intégration, dans la fonction publique
locale, d'un fonctionnaire de l'Etat en position de détachement et ceci,
sans perle de salaire ni d'ancienneté . Or, aucun texte analogue ne
s'applique aux hospitaliers . Il lui cite l'exemple d'une puéricultrice D .E.
en position de détachement auprès d'une mairie en qualité de directrice
de crèche qui ne peut, en l'état actuel de la législation, obtenir son
intégration . II lui demande, en conséquence . les mesures qu'il compte
prendre afin de permettre l'intégration dans la fonction publique
territoriale de ces personnels.

Assurance maladie unurernicc (pre.clutirnt .+' en naturel.

54085 . -- 30 juillet 1984 . --- M . Jean Esmonin attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur un différend, qui a vu le jour en Côte-d'Or, entre les
ambulanciers regroupés au sein de la Fédération départementale des
entreprises de transports sanitaires agréés et la C .P .A .M . au sujet de la
mise en place de la circulaire D .G .R . 1555/84 du I" février 1984 de la
C N .A .M .T .S ., relative à la prise en charge et à la tarification des
transports sanitaires prescrits « assis » et effectués en véhicule sanitaire
léger (V .S .L .) . Cette circulaire prévoit que les C .P.A .M . doivent inciter
les établissements hospitaliers à passer des conventions, avec les
professionnels, pour les transports autres que ceux prévus pour subir des
séances de dialyse et pour les transports n'engageant pas la
responsabilité juridique et financière de l 'établissement . ll ne semble pas
que cela soit précisé dans la lettre ministérielle du 30 décembre 1983 . De
plus, ces conventions auraient pour conséquence d'aller à l'encontre du
principe du respect du libre choix du malade, principe réaffirmé dans le
circulaire n° 049 du 15 janvier 1983 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser si la circulaire du l" février 1984 (DCR
1555 , 84) ne fait pas une mauvaise interprétation de la lettre m'nistériclle
du 30 décembre 1983 et, si cela n'est pas, si cette lettre ministérielle n'est
pas en contradiction avec la circulaire du 15 janvier 1983.

Enseignement prela'oluire et élémentaire (personnel).

54086 . - - 30juillet 1984 . — M . Pierre Forgues attire l'attention
de M . le Premier ministre sur 4a situation de certains agents
dépendant de la Direction des écoles et qui sont logés par nécessité
absolue de service . En effet, les agents dépendant de la Direction des
lycées bénéficient des prestations accessoires alors que ceux dépendant
de la Direction des écoles doivent rembourser ces prestations . Cette
situation provient d'une interprétation divergente des textes
réglementaires concernant les concessions de logement faites par le
ministère de l'économie et des finances d'une part, et le ministère de
l'éducation nationale d'autre part . A la suite de la lettre-Parquet du
procureur général près la Cour des comptes concernant ce problème,
M . le Premier ministre a été saisi afin de préciser l'arbitrage de 1957
dans le sens de l'application des dispositions du décret n° 62-299 du
14 mars 1962 et, donc, de la suppression du seuil indiciaire pour l'octroi
des prestations accessoires aux personnels soignants et de services des
établissements scolaires . Il lui demande de lui indiquer où en est le
règlement de cette affaire.

Communes (personnel).

54087 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les conditions dans lesquelles certains maires se
séparent d'employés communaux titulaires pour des raisons, évidentes,
d'opinions politiques ou syndicales . Un cas exemplaire concerne la
deuxième ville du département de Seinc-et-Marne, Chelles où, depuis le
changement de majorité municipale, le maire R .P .R ., après avoir
aa réorganisé » les services municipaux, s'est séparé, de fait, de la plupart
des cadres connus pour leurs opinions de gauche . Cette situation
poserait déjà en soi un problème majeur au regard de l'esprit mime de la
loi sur le statut des collectivités territoriales, si elle n'était aggravée par
des licenciements dits « économiques », touchant directement des
employés engagés personnellement, ou leurs proches, dans la vie
politique de la commune ou l'action syndicale à la mairie, alors que, par
ailleurs, certains recrutements ont lieu . Lorsque, d'autre part, on
constate que le Conseil de discipline déboute M . le maire de Chelles de
sa demande de licenciement, on est en droit de se poser la question en
matière de liberté, de celle de la liberté d'opinion . Certains élus
d'opposition semblent prendre des dispositions contraires à la loi et à
son esprit sur le nouveau statut des personnels des collectivités
territoriales . En conséquence, il lui demande si le gouvernement entend
à brève échéance promulguer les décrets d'application correspondants et
de quels moyens il dispose, d'ici là, pour empêcher ce genre de situation .

/' o.rk• .r et télécommunications (c•ourrier).

54088 . — 30 juillet 1984, — Mme Martine Frachon s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de l' utilisation par certain syndicat des moyens du service
public pour sa propre propagande. Elle lui signale qu'elle vient de
recevoir — certainement comme l'ensemble des parlementaires — une
correspondance syndicale bénéficiant de l'affranchissement administra-
tif. Elle s'étonne d'autant plus du procédé que la correspondance en
question était une prise de position contre le projet de loi portant
réforme de l'enseignement privé, projet qui, à sa connaissance, ne
devrait avoir aucune répercussion sur les conditions de travail des
fonctionnaires du ministère des finances . Elle lui demande si
l'affranchissement administratif est autorisé aux organisations
syndicales et dans quelles limites.

Ascenseurs et apis roulants (réglementation et sécurité).

54089 . — 30 juillet 1984 . — Mme Martine Frachon fait part à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de l'inquiétude que suscitent les projets de modification de la
réglementation sur le contrôle des appareils de levage (grues, ascenseurs,
monte-charge) dans ies entreprises utilisatrices . Selon les informations
qu'elle a pu recueillir, l'obligation de faire procéder à la vérification de
ces appareils par des organismes spécialisés serait levée et les entreprises
utilisatrices pourraient procéder à des «auto-contrôles » . Elle lui
demande si ces informations sont fondées . Si tel était le cas, peut-elle lui
expliquer les avantages de ce système d'auto-contrôle sur celui effectue
par des spécialistes extérieurs à l'entreprise et dont la neutralité et
l'objectivité apparaissent bénéfiques pour la sécurité des pe rsonnels et
l'amélioration des conditions de travail.

Chômage : indemnisation (allocations).

54090. — 30 juillet 1984 . — M . Gérard Houteer appelle
l'ace Ilion de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le cas des jeunes primo-demandeurs d'emploi
qui ont épuisé leur droit au titre de l'allocation forfaitaire avant
d'effectuer le service national actif et qui, les obligations militaires
accomplies, ne peuvent bénéficier de l'allocation d'insertion, n'entrant
pas dans le champ d'application du décret n° 84-126 du 29 mars 1984 . Il
lui demande, en conséquence, si des mesures sont envisagées pour
prendre en compte et améliorer la situation difficile de cette catégorie de
jeunes demandeurs d'emploi.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

54091 . — 30 juillet 1985 . — M . Gérard Istace appelle l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les anomalies qu'ont remarquées les retraités quant au
calcul de leur pension . En effet, une personne ayant cotisé au plafond
pendant dix ans n'est pas assurée d'obtenir sa retraite au taux maximum
et ceci en fonction des coefficients de revalorisation . Ainsi, les années
1948 à 1956 ont été fortement majorées par rapport aux autres . Il lui
demande si elle envisage de prendre des mesures afin de réduire ces
disparités .

Lait et produits laitiers (lait).

54092 . — 30 juillet 1984 . — M. André Laignel appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le problème posé par la mise
en couvre du programme de matrise de la production laitière dans le cas
des exploitations victimes d'épizootie, principalement brucellose ou
tuberculose bovine, ayant nécessité l'abattage de l'ensemble du troupeau
en 1980, 1981 ou 1982 . En effet, face à une telle situation, l'éleveur doit
respecter une période de vide sanitaire avant de réintroduire des
animaux . Ceci a pour conséquence d'étaler sur plusieurs années la
reconstitution du troupeau : ce n'est donc qu'après une période de deux
à quatre années que l'étable aura retrouvé son niveau de production
primitif . Or, le calcul des quantités de productions laitières prises en
considération pour bénéficier de l'une des trois primes instituées ou pour
l'affectation des pénalités de dépassement, ne tient compte que des
éleveurs dont le troupeau a été victime d'épizootie en 1983 . Cette
limitation dans le temps ne permet donc pas de prendre en
considération, dans l ' attribution de la quantité de référence, la situation
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des exploitations touchées antérieurement qui se trouvent, de ce fait,
pénalisées une nouvelle fois . En conséquence, il lui demande s'il ne serait
pas possible dans k cas des exploitations ayant été victimes d ' épizootie
en 1980-1981-1982, d 'attribuer une quantité de référence à partir du
niveau de production atteint l'année précédant l'épizootie.

Impôt .sur e revenu (bénéfices agricoles).

54093 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre do l'agriculture sur la situation financière
délicate et dans certains cas extrêmement difficile, dans laquelle peuvent
se trouver certains exploitants agricoles, que le changement de situation
économique contraint à supporter, durant la même année, la charge
fiscale cumulée de l'impôt sur le revenu dû pour l'année précédente au
titre de leur ancien régime fiscal du forfait agricole et des acomptes
provisionnels de l 'impôt fondé sur le revenu réel . La charge sur la même
année du cumul de ces deux dispositions est parfaitement légale, mais
également exceptionnelle et parfois trop lourde, ce qui la surcharge
presque ' toujours des pénalités de retard . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'envisager, pour les contribuables de bonne foi, un
aménagement de ce cumul, permettant une libération échelonnée, tenant
compte de la trésorerie des exploitations et de la situation des
contribuables, complétée d'un régime de faveur en matière de pénalités.

Pharmacie (visiteurs médicaux).

, 54094 . — 30 juillet 1984 . — M . Louis Lareng attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des visiteurs médicaux en France . Des
négociations avaient été entreprises entre le personnel et les responsables
de l'industrie pharmaceutique pour aboutir à un accord garantissant :
1° l'inscription de la profession de visiteur médical dans le code de santé
publique au titre de profession paramédicale ; 2' la création pour les
visiteurs médicaux d'un monopole d'exercice de l' information médicale
auprès des utilisateurs de médicaments ; 3 ' la mise en place d'une
formation continue et initiale adaptée à leur fonction . A la suite de sa
question écrite n° 40177 en date du 14 novembre 1983, il lui a été
répondu qu'une Commission mixte nationale allait étudier cc problème.
Il s'avère que le 17 avril 1983 cette Commission s'est séparée sur un
constat d'échec . En conséquence, il lui demande si elle compte prendre
des mesures pour pallier cette carence.

Environnement : ministère (personnel).

54095 . — 30 juillet 1984 . — M . Roger Lassale appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur l'intérêt que
présenterait lu création d'un « corps de fonctionnaire » de
l'environnement . Une telle initiative recueille l'assentiment commun des
personnels concernés et du gouvernement . Pourtant, il semble que des
difficultés retardent encore la mise en application de cette décision.
Aussi, il lui demande si elle peut lui indiquer quels obstacles demeurent
et quels moyens elle compte utiliser pour satisfaire dans un délai rapide
le souhait unanime des personnels de l'environnement.

Logement (prêts).

54096. — 30 juillet 1984 . — M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur l'impossibilité qu'ont les fonctionnaires logés par
nécessité de service de bénéficier de prêts aidés d'accession à la
propriété . Le logement de fonction est pour eux une obligation et ils se
voient, jusqu'à leur retraite, empêchés de construire ou d'acheter un
logement . Ils ne peuvent ainsi prévoir un plan de financement assurant
le remboursement des prêts pendant leur activité, ou alors à des taux très
élevés . II y a là une forme d'injustice et un frein à l'activité de
construction . En conséquence, il lui demande si des mesures sont
prévues afin de permettre à ces fonctionnaires d'accéder à , ces prêts.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

54097 . — 30 juillet 1984 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des familles dont les enfants de quatre à six ans
fréquentent l'école mais ont besoin d'une garde avant et après les heures
d'école . Elle lui demande si les frais engagés pour cette garde ne

pourraient pas être assimilés aux frais de garde d'enfants de moins de
quatre ans au regard de l'article 154 ter du code général des impôts et
l'aire l'objet d'une déduction pour l'impôt sur le revenu.

Commerce et artisanal (commerce de gros).

54098. — 30 juillet 1984 . — M . Bernard Lefranc s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget des
mesures précisées dans deux circulaires de la Direction du Trésor qui
privent désormais les entreprises de gros (codes A .P .E . 57, 58 et 59), de
toute possibilité d'accès aux prêts spéciaux à l'investissement auprès des
établissements financiers préteurs, Crédit national, C .E .P .M .E ., S .D .R
et Crédit coopératif. Or, l'entreprise de gros assume des fonctions de
transport, d'entreposage, et souvent de transformation légère qui, prises
isolément et exercées par des entreprises spécifiques, remplissent les
conditions d'accès à ces prêts . Ces mêmes entreprises de gros qui
réalisent d'après l'I .N .S .E .E ., deux mois des exportations françaises se
trouvent aussi exclues de la procédure P .S .I .-commerce extérieur . II lui
demande donc si le gouvernement a l'intention de revoir ces dispositions
dans un sens plus équitable.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(contrôle et contentieux).

54099 . — 30 juillet 1984 . — M . Bernard Lefranc demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale s'il ne serait pas souhaitable que les délais de recours à
l'encontre d'une décision d'un organisme de sécurité sociale octroyant
une rente temporaire suite à un accident du travail soient limités dans le
temps . II lui semblerait en effet que ce ne soit pas le cas actuellement, cc
qui permet ainsi à un employeur de demander l'annulation d'une
décision prise plusieurs années auparavant par la Commission
compétente de l'organisme payeur.

Eau et assainissement (épuration).

54100. — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Jacques Leonetti demande
à Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui préciser
la capacité de traitement actuelle des stations d'épuration et de la
pollution éliminée, ainsi que le devenir des produits en résultant : les
boue3 d'épuration.

Pollution et nuisances (lutte contre la pollution et les nui.sunce'.$).

54101 . — 30 juillet 1984. — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les
dégradations produites aux différents milieux aquatiques par les taux
excessifs de phosphore qui proviennent des rejets urbains, de l'érosion
des terres agricoles ou de certaines industries . II lui demande de bien
vouloir préciser les mesures qu'elle compte prendre pour réduire ces
teneurs dans les affluents urbains et si des négociations sont en cours
avec les fabricants de lessive et le monde agricole afin de limiter cette
pollution .

Mer et littoral (pollution et nuisances).

54102 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le
problème du déversement des déchets radioactifs en haute mer . II
remarque que ces déversements réprésentent un risque majeur pour
l'aérosystèmc marin et la santé humaine . II lui demande donc de bien
vouloir préciser les mesures qu'elle compte mener avec nos partenaires
européens afin de limiter ou d'interdire ces rejets qui sont susceptibles
d'augmenter dans les années ti venir.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances).

54103 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Jacques Leonetti demande
•i Mme le ministre de l ' environnement de bien vouloir lui préciser
le mode de financement de la procédure des contrats de rivière ainsi que
le nombre d'opérations prévues .
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Eau et t, t. ini senlenl (i'gout.r).

54104 . 30 juillet 1984 . — M . Jean-Jacques Leonetti demande
;i Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qui ont été adoptées afin de combler le retard
pris dans la mise en place des réseaux d'assainissement .

assemblée générale (double majorité, unanimité), cc qui conduit dans les
grands ensembles et les résidences secondaires ai une dégradation rapide
des installations . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il ne
serait pas nécessaire de revoir la loi sur la copropriété et si une telle
étude est en cours dans ses services.

Postes et télécommunications (fourrier).

Collectivités !oeufs (personnel).

54105 . -- 30 juillet 1984 . -- M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le cas des agents des collectivités locales,
diplômées des universités . II remarque, en particulier dans le domaine
technique, que des agents titulaires de doctorat scientifique du troisième
cycle (bac + 7) ne pouvant pas être positionnés dans la grille des
ingénieurs subdivisionnaires (avant 1972, une licence ès sciences était
suffisate), la seule voie pour ces agents reste le grade d'ingénieur
chimiste. ce qui leur bloque tour avancement et promotion et donc ne
leur permet pas de dérouler une carrière normale . (Il est à noter que cet
état de fait ne se produit pas chez les administratifs où les titulaires
d'une nlaitrise (bac + 4) peuvent prétendre au grade de secrétaire
genertl) . Or, les collectivités locales, dans le cadre de la décentralisation,
ont besoin de ces agents, spécialistes dans les domaines de
l'ensironnement, de la lutte contre les pollutions, etc . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il coma te prendre, afin
que ces agents de haut niveau puissent prétendre à un déroulement de
carrière normal .

Coprnprirn a (rt'glenu'mlution).

54106 . - 30 juillet 1984 . -- M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur la loi de 1965 sur la copropriété . II remarque que dans
certaines réalisations qui comportent plusieurs immeubles ayant en
commun une propriété horizontale, si une association ou un syndicat de
copropriétaires n ' a pas été prévu dès le départ, il est pratiquement
impossible de le constituer puisqu'il faut l'unanimité des assemblées
générales des copropriétés verticales . L'et état de fait crée des problèmes
pratiquement insolubles au niveau de la gestion et par là même engendre
un grand nombre d'externalités négatives . Il lui demande donc de bien
oulorr préciser si une réforme de la loi sur la propriété horizontale ne

pourrait pas tre envisagée et si une telle étude est à l'ordre du jour dans
ses ses vices .

Impôt sur le revenu (abattements .rpeeiuux).

54107 . --- 30 juillet 1984 . — Par convention passée entre l'Etat, le
Conseil régional de la région Provence Alpes Côte-d'Azur et la ville de
Marseille, il a été crée un «Centre de préparation et d'insertion
professionnelle d'artistes des choeurs » . Son but est, non seulement de
préparer de jeunes chanteurs à entrer dans la vie professionnelle, mais
encore de fournir aux théâtres lyriques un personnel qualifié
indispensable à leur fonctionnement . Cc soin a été confié à des artistes,
parallèlement ri leurs activités professionnelles . A ce titre, ils perçoivent
une rémunération sur le budget mis par ses autres partenaires à la
disposition de la Régie municipale de l'Opéra de Marseille, support
juridique de l'opération . La Direction du personnel de l'Opéra les a
donc fait bénéficier des avantages fiscaux inhérents à leur situation
d'artiste, soit un abattement à la hase de 20 p . 100 . Or, le Groupement
des institutions sociales du spectacle (G .R .I .S .S .) refuse d'appliquer cet
abattement, au prétexte que le personnel d'encadrement du Centre
n'entre pas dans la catégorie définie au code général des impôts et dans
le dictionnaire permanent fiscal . La Direction des services fiscaux,
interrogée sur cc point, n'a pu se prononcer . M . Jean-Jacques
Leonetti demande à M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget si des dispositions sont prévues, pouvant faire bénéficier
les artistes préparant des jeunes chanteurs à leur insertion dans la vie
professionnelle des avantages fiscaux qui sont les leurs, du fait de leur
qualité d'artiste.

Copropriété (réglementation).

54108 . -- 30 juillet 1984. — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l ' attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur la loi 1965 sur la copropriété. II remarque que cette loi
impose pour certaines réalisations des majorités rarement atteintes en

54109 . — 30 juillet 1984 . — M . Claude Birraux appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur les tarifs
d'expédition des journaux . Alors que le gouvernement a mis en oeuvre
une politique qui vise à contenir l'inflation dans les limites de 5 p . 100 en
1984, les tarifs d'expédition des journaux ont augmenté de 21,31 p . 100
le s ec juin dernier . II lui rappelle que la politique prônée par le chef de
l'Elat milite en faveur d'une limitation des charges des entreprises . En
conséquence il lui demande si une telle augmentation de tarifs est
compatible avec cette politique.

Enseignement seeonduire (examens, concours et diplômes).

54110 . . 30 juillet 1984 . . M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emplo: et de la
formation professionnelle sur l'absence de formation spécifique au
métier de cafetier et notamment à celui de garçon de café . Jusqu'à
présent, cc sont bien souvent les parents qui assurent la formation
professionnelle de leurs enfants qui se destinent à reprendre
l'établissement . Une formation du type C .A .P . garçon de café aurait des
effets bénéfiques tant au niveau de l'emploi que pour le renom de la
profession . il lui demande s'il envisage de mettre en place une telle
formation.

Assurance vieillesse : réginu' des fum•tionnaires civils et milliaires
(calul des pensions).

54111 . . - 30 juillet 1984 . — M . Jacques Mellick appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation d'un ad 'sinistré ayant effectué trente-cinq année et demie de
service dans l'éoucation nationale . L'intéressé a, outre, effectué
deux ans, trois mois et douze jours de service aux Houillères,
antérieurement ri la nationalisation, en qualité d'instituteur . II désirerait
savoir s'il est possible (en vertu du nouvel article L 5 du code des
pensions) de valider ces années effectuées en les ajoutant aux années de
service dans l'éducation nationale, au titre desquelles l'intéressé perçoit
une retraite sur trente-cinq annuités et demie.

Laboratoires (fonctionnement ).

54112 . -- 30 juillet 1984 . — M. Jacques Mellick attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les possibilités offertes en
matière d'anaiyse en laboratoire privé . Il lui demande la liste des
analyses pouvant être réalisées dans les domaines suivants : I° analyses
sur animaux (bactériologie, hématologie, chimie), obligations du
laboratoire vis-à-vis de l'exécution et publication des résultats
concernant les maladies légalement contagieuses ; l'analyse des sols.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

54113 . — 30 juillet 1984 . -- M . Joseph Menga appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
professionnelles rencontrées par les éducateurs principaux des écoles
nationales de perfectionnement . II apparaît d'une part que leur fonction
n'a jamais été définie par un statut alors qu'elle diffère de celle d'un
instituteur spécialisé exerçant dans une classe ou dans un groupe
d'internat, d'autre part que les diverses modalités de nomination ne
facilitent pas le fonctionnement de l'établissement d'affectation et
engendrent, dans certains cas, la confusion dans celui-ci . Devant la
responsabilité particulière confiée à l'instituteur nommé éducateur
principal et dans la mesure où sa situation est unique en son genre dans
la fonction publique puisqu'il est considéré comme inexistant au regard
des textes, il semble souhaitable d'envisager au plus tôt la possibilité
d'étude puis de mise en place d'un statut pour la fonction d'éducateur
principal . il lui demande donc quelles décisions il compte prendre à cet
effet .
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Assurance vieillesse régimes auhomrru's et spéciaux
(truruilleurs indépendants : calcul des pensions).

54114 . -- 30 juillet 1984 . — M . Joseph Mengs expose à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation, au regard des règles de validation pour la retraite des périodes
de service militaire en temps de paix, des assurés ayant exercé
successivement des activités relevant du régime général et d'un régime
d'assurance vieillesse des non salariés non agricoles, Ces règles posent
actuellement le principe d'une prise en compte par le régime dont
relevait l'assuré avant d'interrompre son activité . Il lui demande, dans le
cas d'un assuré relevant du régime général avant sont appel sous les
drapeaux et exerçant une profession non salariée depuis sa reprise
d'activité, s'il n'apparaît pas envisageable de permettre l'assimilation
des périodes en cause dans le cadre du régime non salarié.

Politique extérieure (Syrie).

54115 . - 30 juillet 1984. - M . Jean Owhler appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le problème des juifs
de Syrie. Il y aurait à l'heure actuelle environ 5 000 juifs en Syrie, qui
feraient l'objet de discriminations et de persécutions : interdiction
d'accéder à certains emplois, espionnage par la police du gouvernement,
interrogations répétées, etc . Il lui demande quelles sont les informations
dont il dispose et s'il envisage de prendre des mesures à ce sujet.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

54116 . -- 30 juillet 1984 . --- M . Pierre Prouvost appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le décret n° 72-102 du 4 février 1972, relatif au
remboursement de crédits de taxe sur la valeur ajoutée déductible . Les
demandes de remboursement doivent être déposées au terme de chaque
année civile et porter sur un montant au moins égal à 1000 francs, ou au
titre d'un trimestre civil lorsque leur montant est au moins égal à
5 000 francs . Entre le dépôt de la demande et le remboursement, il
s'écoule un temps trop long qui nuit à l'activité des entreprises, et
notamment à celles en difficultés momentanées de trésorerie, ou
créatrices d'emplois . Dans le but d'aider la relance de l'activité
économique du pays, il lui demande s'il ne lui paraît pas judicieux, soit
d'écourter les défais de remboursement, soit d'autoriser un paiement
partiel en attendant le solde définitif.

Défense : ministère (personnel).

54117. -- 30 juillet 1984 . -- M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation
qu'engendre les dispositions de l'instruction générale n° 034/PC 5
relative au recrutement des ouvriers, chapitre I . article 3 du 10 juillet
1953 . En effet cet article fixe les limites d'âge (de dix-huit ans minimum
à quarante ans maximum) conditionnant l'embauche des ouvriers dans
un service de l'administration militaire . Or, devant les nombreux
licenciements économiques qui affectent souvent des personnels ayant
de nombreuses années de carrure, il lui demande si l'on ne pourrait
envisager de modifier cette disposition afin que les personnes licenciées
puissent être éventuellement embauchées dans l'administration au-delà
de la limite d'âge. Cette mesure pourrait être un élément de réponse aux
exigences de mobilité professionnelle qu'implique la situation
économique actuelle, profondément modifiée depuis l'élaboration de
cette instruction .

Impôts et taxes
(impôt sur les sociétés et taxe sur la valeur ajoutée).

54118 . -- 30 juillet 1984 . — M . Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le problème concernant une association loi 1901, agréée au titre de
l'article 40 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature et qui
a pour objet la défense et la protection des sites, la sauvegarde de
l'environnement et d'une manière générale du milieu naturel, de la faune
comme de la flore qu'il abrite. Pour réaliser ce but d'ordre
philosophique et social, en ce sens que tout ce qui dégrade la nature
dégrade en définitive l'homme, l'association est amenée, en dehors de
diverses animations auprès du public (milieu scolaire et jeunes
notamment), à collaborer avec les pouvoirs publics (administration de
l'Etu( et des collectivités locales) et à exécuter des études scientifiques,
comme des missions ou travaux à caractère écologique, destinés à
éclairer ou à relayer l'action publique et pouvant être préalables ou

complémentaires à celle-ci . Provenant pour plus de 80 p . 100 de fonds
publics, les ressources de l'association s'analysent en subventions
(62 p . 100 des recettes totales), en sommes reçues des pouvoirs publics
en contre-partie des études et missions — dites contrats — (20 p . 100 des
recettes), en recettes ou remboursements divers (14 p . 100), le surplus
(4 p, 100) correspondant aux cotisations des membres . Précision étant
donnée qu'Il l'exception d'un permanent l'association n ' utilise que des
concours bénévoles, qu'il s'agisse de spécialistes de toutes les disciplines
relevant des sciences naturelles (universitaires principalement) comme
de beaucoup d 'autres personnes apportant leur concours gratuit pour
l'exécution des tâches et missions confiées à l'association . En
conséquence, il lui demande : l' si ladite association est bien fondée à
considérer qu'elle n'exerce pas une « activité économique » au sens de
l'instruction du 15 février 1979 relative à la T .V .A . puisqu'une activité
de cette nature n'est pas susceptible d'être fournie « couramment à des
prix comparables» sur le marché et qu'en conséquence elle ne cause
« aucune distorsion dans les conditions de concurrence » ; et qu'au
surplus, toutes les opérations accomplies et notamment celles désignées
ci-dessus « contrats » ne sont pas détachable du but poursuivi dans
lequel elles s'insèrent fidèlement ; 2° s'il ne pouvait en être ainsi,
l'association est-elle également fondée à revendiquer les exonérations
prévues aux articles 261-7 1° h (T .V .A .) et 207-1 5° (I .S .) pour
l'ensemble des sommes reçues par elle?.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etut : majorations des pensions).

54119 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Roger-Machart appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les conditions
nécessaires à la reconnaissance au droit à majoration de pension pour
enfants . La loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 a modifié l'article L 18 du
code des pensions civiles et militaires de retraite qui ouvre le droit, sous
certaines conditions, aux enfants recueillis . Il lui demande si cette
nouvelle mesure pourrait s'étendre aux pensionnés ouvriers de l'Etut.

Communautés. européennes (politique économique et sociale).

54120 . — 30 juillet 1984 . — M. Jean Reusseau appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le programme social communautaire à moyen terme qui
a été adopté à l'issue du Conseil des Communautés européennes le 7 juin
1984 . M . le ministre a qualifié l'accord intervenu « d'acte important
répondant à l'attente de millions de travailleurs de la Communauté
( . . .) » . En conséquence, il lui demande, en particulier en ce qui concerne
le chômage européen, si ce programme, considéré comme à moyen
terme, comprend un échéancier assorti de mesures pratiques et si
l'urgence de ces mesures a permis de dégager une notion de court terme.
Enfin, il souhaiterait connaître les chances de la France en Europe
d'inverser la tendance actuelle sur la montée du chômage dans un délai à
court terme et en tout cas avant 1986.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

54121 . — 30 juillet 1984 . — M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes suscitées par la dégradation de l'enseignement artistique
dans les lycées et collèges. Lors des rentrées scolaires 1982 et 1983, on a
constaté d'importantes suppressions d'horaires en musique et en dessin.
Les prévisions pour la rentrée 1984 ne sont guère rassurantes à cet
égard . Par ailleurs, l'optionnalisation des disciplines artistiques dans
10 p . 100 des collèges, en quatrième et troisième, à la rentrée 1984 —
mesure prise par la mission pour les enseignements artistiques —, est
contestée par les spécialistes. L'enseignement du dessin et de la musique
était, jusqu'à maintenant, obligatoire à tous les niveaux du collège.
Enfin, de nombreux professeurs de musique et d'arts plastiques vont
devoir assurer à la prochaine rentrée un service comprenant un horaire
en mathématiques ou en lettres, disciplines pour lesquelles ils n'ont reçu
aucune formation . Une bonne éducation artistique est indispensable à la
formation intellectuelle des jeunes et au développement culturel de notre
pays . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
l'éducation artistique ait une place importante dans le service public
d'enseignement.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

54122 . — 30 juillet 1984 . — M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l'enseignement des langues régionales dans les établissements scolaires
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des premier et second cycles . La circulaire ministérielle n° 82 .261 du
21 juin 1982, rappelée par le texte d'orientation n° 83-547 du
30 décembre 1983, prévoit que l'enseignement de ces langues doit être
traité comme les autres enseignements . Or, il apparaît que de nombreux
chefs d'établissement ne diffusent pas aux élèves et à leurs parents les
possibilités offertes par la nouvelle politique scolaire en la matière.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Ens e ignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

541 23 . — 30 juillet 1984 . — M. Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants associés auxquels la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 ouvre dans
son article 12 la possibilité de recrutement dans un corps de
fonctionnaires . Il constate que cette possibilité de recrutement,
interprétée dans son sens le plus restrictif, permet de proroger la
précarité de la situation des enseignants associés, alors même que les
débats parlementaires avaient montré une volonté commune du
gouvernement et du rapporteur de ne pas exclure u priori la
titularisation de ces personnels . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rendre l'application de la loi conforme à son esprit.

Commerce et artisanat (enlnn erse de gros).

54124 . — 30 juillet 1984 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'accès des entreprises de gros et de maintenance dans la fourniture
industrielle aux prèts spéciaux à l'investissement . Considérés comme des
commerçants en gros et assumant simultanément les fonctions de
transport, d'entreposage et de transformation, les responsables de ces
entreprises ne pourraient obtenir de P .S .1 . Ils rencontreraient les mêmes
difficultés avec la procédure P.S .I . — commerce extérieur. 11 lui
demande si des mesures sont susceptibles d'être prises afin de faire
évoluer cette situation.

Luit et produits laitiers (lait).

54125 . — 30 juillet 1984 . — M. Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation très particulière
des éleveurs dont le troupeau a été victime d'épizootie . Selon les
intéressés, leurs difficultés, étant donné l'importance d'une telle
catastrophe et ses conséquences, seraient insuffisamment prises en
compte dans le calcul des quantités de productions laitières . Ils
souhaiteraient que dans l'attribution de la quantité de référence, il y ait
une meilleure prise en considération de cette situation particulière . II lui
demande si des mesures sont susceptibles d'intervenir en cc sens.

Collectivités locales (personnel).

64126 . — 30 juillet 1984 . — M . Gilbert Sénés demande à M . le
Premier ministre si les dispositions de la loi n° 84-7 du 31 janvier
1984, ratifiant et modifiant les ordonnances n° 82-297 et n° 82-298 du
31 janvier 1982 relatives à 1a cessation progressive d'activité des agents
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère
administratif, en particulier dans son article 7, sont susceptibles d'être
prononcées pour le personnel non titulaire de celles-ci : a) à la date du
31 décembre 1984 pour remplir les conditions exigées par les articles 13
ou 14 de l'ordonnance n° 82-108 du 31 janvier 1982, relatives aux
contrats de solidarité des C .L . modifiées par la loi n° 82-431 du 31 mai
1983 ; h) à la date du 30 avril 1985 pour déposer une demande de
cessation anticipée d'activité ; c) à la date du 1° f juin 1985 pour prise
d'effet de cette cessation anticipée d'activité.

Congés et vacances (congé sabbatique).

54127 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que la loi n° 84-4 relative au
congé sabbatique ne précise pas si le salarié qui demande à bénéficier de
cette disposition peut exercer une activité rémunérée durant ce congé.
Certes, il apparaît que pour respecter l'esprit de la loi cette possibilité ne
devrait pas pouvoir être ouverte, mais dans le silence des textes, des
travaux préparatoires des législateurs, et pour lever toute ambigüité, il
souhaiterait que des précisions soient apportées sur cette question .

Enfants• (enfance en danger).

54128 . — 30 juillet 1984 . —• M . Jean-Pierre Sueur souhaite que
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale lui fasse connaître le bilan de l'action entreprise à la suite de
la mise en place des dispositifs de liaison entre les services intéressés par
la protection de l'enfance en danger créés par la circulaire n ' 83 . 13 du
18 mars 1983 . En particulier, il aimerait savoir si ces circulaires ont été
appliquées dans tous les départements, quelle a été la fréquence
moyenne des réunions des responsables des services intéressés et si
chaque département a réalisé l'édition et lu diffusion du fascicule prévu
par la circulaire précitée.

Jardins (jardins .familiaux).

54129 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de Mme le ministre de l ' environnement sur le
financement des jardins familiaux . Les associations de jardins familiaux
bénéficiaient, avant la promulgation de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l ' Etat, de subventions spécifiques attribuées
en vertu de l'article L 564-3 du code rural . Ces subventions étaient
inscrites aux budgets des ministères de l'agriculture et de l'urbanisme et
du logement . Leur montant global, quoique modeste, s'était accru et
atteignait environ 10 millions de francs en 1982, contribuant ainsi à la
création annuelle de 2 000 à 2 500 jardins nouveaux . L'article 105 de la
loi n° 83-8 du 7 janvier '983 a fait disparaître ces subventions
spécifiques pour les intégrer dans la D .G .E . des départements . Mais la
plupart des Conseils généraux auxquels se sont adressées les associations
locales au cours de l'année 1983 ont déclaré ne pas pouvoir prendre en
compte le financement de ces équipements . Aucune opération nouvelle
significative n'a donc pu être engagée en 1983 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour développer le parc
des jardins familiaux et aider à leur aménagement.

Jardins (jardins Jannliaux).

54130 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le financement des jardins familiaux . Les
associations de jardins familiaux bénéficiaient, avant la promulgation de
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, de
subventions spécifiques attribuées en vertu de l'article L 564-3 du code
rural . Ces subventions étaient inscrites aux budgets des ministères de
l'agriculture et de l'urbanisme et du logement . Leur montant global,
quoique modeste, s'était accru et atteignait environ 10 millions de francs
en 1982, contribuant ainsi à la création annuelle de 2 000 à 2 500 jardins
nouveaux . L'article 105 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 a fait
disparaître ces subventions spécifiques pour les intégrer dans la D .G .E.
des départements . Mais la plupart des Conseils généraux auxquels se
sont adressées les associations locales au cours de l'année 1983 ont
déclaré ne pas pouvoir prendre en compte le financement de ces
équipements. Aucune opération nouvelle significative n'a donc pu être
engagée en 1983 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour développer le parc des jardins familiaux et aider à
leur aménagement.

Retraites complémentaires (salariés).

54131 . — 30 juillet 1984 . — M. Bruno Vennin attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que les régimes complémentaires de salariés, qui
ont décidé d'abaisser l'âge de la retraite à soixante ans, ont assorti cette
mesure d'une restriction qui défavorise les non-salariés . En effet; pour
percevoir sans abattement une retraite complémentaire de salarié, il est
nécessaire d'être salarié au moment où l'on présente sa demande (ainsi,
un assuré qui a été salarié pendant trente ans et termine sa carrière par
dix années d'artisanat doit attendre soixante-cinq ans pour percevoir
sans abattement sa retraite complémentaire) . Confrontées au même
problème, les Caisses de retraite des artisans auraient pu prendre la
même décision en sens inverse et décider que la retraite complémentaire
ne pourrait être versée sans abattement avant l'âge de soixante-cinq ans
qu'aux seuls assurés qui termineraient leur carrière dans l'artisanat : en
fait la mesure prise par la C .A .N .C .A .V .A. ne comporte aucune
exclusive . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour mettre un terme à une telle anomalie qui ne va aucunement
dans le sens d'une reconversion des salariés en artisans .
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Baux !baux d 'habitation).

54132 . - 30 juillet 1984 . -- M . Brunon Vennin attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les problèmes posés par l'application de l'article 14 de
la loi n° 82-526 relative aux droits et obligations des locataires et des
bailleurs . En effet, cet article dispose que le droit de résiliation ou de
non renouvellement n'est pas ouvert à l'égard « de tout locataire âgé de
plus de soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont inférieures
,i une fois et demie le montant annuel du salaire minimum du
croissance », si ce n'est dans les conditions prévues par l'article 13 his de
la loi n' 48-1360, sauf si « le bailleur est une personne physique de plus
de soixante ans à la date de la notification du congé » . Ce texte a pour
but de protéger à la fois les locataires très âgés et les bailleurs qui ont
acheté un logement pour y prendre leur retraite, d'oh la limite de
soixante ans pour ce qui les concerne . Néanmoins, l'abaissement de l'âge
de la retraite et la généralisation des mécanismes de préretraites créent
une difficulté non prévue par la loi . C'est le cas, par exemple, d ' un
préretraité de cinquante-cinq ans, aux ressources très modestes, qui ne
peut récupérer son logement pour s ' y retirer, puisqu'il est occupé par des
personnes de plus de soixante-dix ans . Ne conviendrait-il pas de prévoir
un aménagement législatif de ce texte, compte tenu de la situation
nous elle créée par la généralisation des préretraites qui rend, à cet égard,
caduque la limite de soixante ans, prévue par l ' article 14 précité au
bénéfice du bailleur'

Commerce et artisanat
politique ci l 'égard du commerce et de l'artisanat).

54133 . 30 juillet 1984 . -- M . Joseph Vidal attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
résolution des relations commerciales entre producteurs et
distributeurs . Ces relations ont fait l'objet, en 1984 de trois accords
portant sur le respect des délais de paiement contractuels, la définition
précise de tous les éléments tarifaires devant figurer dans les conditions
générales de vente communicables à tous et sur le contenu et la forme
des contrats individuels de coopération commerciale . D'autre part, une
Chambre arbitrale a été mise en place par les professionnels pour régler
les litiges qui pourraient survenir dans ce domaine de la négociation
commerciale . Les pouvoirs publics se sont aussi préoccupés des
modalités de commercialisation des produits et une circulaire relative à
la transparence tarifaire dans les relations commerciales entre
entreprises a été adressé le 22 mai 1984 à Madame et Messieurs les
commissaires de la République . En effet, l'opacité des conditions de
vente encourage la sollicitation d'avantages discriminatoires de la part
de l'acheteur et aboutit à favoriser la puissance d'achat . C'est pourquoi
cette circulaire précise l'interprétation qu'il convient de (tonner aux
articles 37 et 38 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973, pour
permettre aux services administratifs d'assurer un meilleur respect de la
transparence tarifaire et du principe de non discrimination, ce qui
garantira une meilleure égalité de traitement de tous les acheteurs . Par
ailleurs, la circulaire conclue que « le respect de ce principe fondamental
du droit par toutes les entreprises est une condition essentielle pour que
puisse s ' instaurer une concurrence réelle et efficace » . Or, depuis le
début de l'année 1984, deux grandes centrales d'achat ont été
constituées : Contact qui regroupe douze membres de Paridoc et douze
adhérents de la Socadip, d'Arci fondée par onze distributeurs . Le but de
cette dernière est de favoriser les négociations avec les fournisseurs et
d'entreprendre avec ceux-ci, des actions de diminution des coûts dans le
but de satisfaire les consommateurs . Au total, ces deux groupements
représentent, avec Di-Fra, 250 milliards de francs en chiffre d'affaires et
25 p . 100 du commerce de détail français . Cette évolution comporte un
risque quant au respect de la transparence tarifaire voulue par les
pouvoirs publics . En conséquence, il lui demande de préciser quelles
mesures il compte mettre en oeuvre pour prévenir le déséquilibre qu'une
telle puissance commerciale est susceptible de provoquer au détriment
des fournisseurs.

Enseignement secondaire (examens . concours et diplômes).

54134 . — 30 juillet 1984 . — M . Bernard Villette attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'intérêt qui s'attacherait à mettre en place une
formation spécifique au métier de cafetier et singulièrement à celui de
garçon de café. Celui-ci requiert des connaissances précises telles que les
langues, la qualité de l'accueil, la réglementation pénale, économique,
l'utilisation de techniques particulières .. . Il lui demande donc s'il
envisage de créer une formation du type C .A .P . garçon de café à
l'intention des jeunes sensibilisés par ce métier .

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

54135 . .-- 30 juillet 1984 . — M . Bernard Villette attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt qui
s'attacherait à mettre en place une formation spécifique au métier de
cafetier et singulièrement à celui de garçon de café . Celui-ci requiert des
connaissances précises telles que les langues, la qualité de l'accueil, la
réglementation pénale, économique, l'utilisation de techniques
particulières. . . II lui demande donc s'il envisage de créer une formation
du type C .A .P . garçon de café ai l'intention des jeunes sensibilisés par ce
métier .

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

54136 . — 30 juillet 1984 . — M. Vincent Ansquer appelle
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur la convention nationale de solidarité
conclue avec l'industrie textile et prévoyant, de 1982 à 1984, des
dispositions tendant ai enrayer la situation de déclin persistant que
connaissait cette industrie . Les mesures en cause, qui se sont révélées
efficaces, arrivent ai expiration et il lui a été demandé de les reconduire.
En réponse à deux questions écrites n° 48429 et n° 50880 (Journal
officiel « Questions n° 26 du 25 juin 1984, son prédécesseur disait que
les industries textiles « devraient pouvoir assurer leur développement sur
des bases assainies en mobilisant pleinement ai l'issue du plan textile les
procédures telles que le Fonds industriel de modernisation ou le plan
productique » . Les représentants de l'industrie textile considèrent que
les procédures existantes, pour diverses raisons, sont sans rapport avec
l'objectif qu'ils poursuivent et ils estiment nécessaire que soient prises
des mesures réellement aptes à renforcer la compétitivité des entreprises
textiles dans un contexte international marqué par le développement
continu des plans textiles étrangers . Ils considèrent que ces mesures
doivent comporter : I° un allégement uniforme et généralisé de quelques
points de charges sociales des entreprises ; 2° un allégement du coût de
financement des investissements qui pourrait comporter deux mesures
de nature à répondre ai cet objectif : un crédit d'impôt proportionnel ai
l'investissement ; des concours financiers ai taux inférieur de moitié au
taux de l'inflation ; 3° des mesures sociales pour accompagner et
valoriser l'effort d'investissement . II est fait observer à cet égard que des
dispositions tendant à alléger ou à atténuer des contraintes d'ordre
social affectant l'efficacité économique des entreprises iraient dans le
mène sens que les mesures de souplesse existant soit chez certains de nos
principaux concurrents du marché commun, soit dans les pays tiers
proches de la France . Si des dispositions analogues n'étaient pas prises,
les emplois du textile français seraient mis en cause . Il apparaît, dans le
domaine social, indispensable de favoriser l'accès du personnel des
entreprises textiles à la mise en oeuvre des nouvelles technologies, en
développant les actions de formation permettant d'atteindre cet objectif.
II est également indispensable d'améliorer les conditions d'utilisation du
matériel en permettant l'adéquation des heures machine aux besoins
spécifiques d'activité des entreprises . Celle-ci suppose soit l'augmenta-
tion maximale des heures machine, soit la modulation des horaires au
cours de l'année . II lui demande quelle est sa position à l'égard des
suggestions qu'il vient de lui exposer . II souhaiterait savoir quelles
dispositions le gouvernement envisage de prendre pour que les effets
bénéfiques nés de la procédure exceptionnelle d'allégement des charges
sociales mise en oeuvre depuis 1982 soient maintenus grâce ai des mesures
adaptées à la situation de l'industrie textile.

Lair et produits laitiers (lait : Poitou-Charentes).

54137 . -- 30 juillet 1984 . — M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de l'agriculture que les représentants des coopératives
laitières groupées au sein de l'Association centrale des laiteries
coopératives des Charentes et du Poitou estiment qu'ils n'ont aucune
responsabilité dans les excédents qui menacent l'économie de la
production laitière et ils redoutent les effets nocifs des quotas laitiers
tant pour les producteurs que pour les entreprises transformatrices . Ils
considèrent que les mesures socio-structurelles qui sont annoncées vont
aboutir ai des départs massifs de producteurs et, par conséquent, ai une
réduction très forte des collectes des entreprises. La situation de l'emploi
déjà menacée par les réductions de collecte des années antérieures va se
trouver une fois de plus aggravée . La coopérative laitière Charentes-
Poitou est favorable à une organisation régionale de gestion des quotas.
Elle souhaite que les quotas libérés soient laissés à la région afin de
permettre aux entreprises de maintenir leur activité dans des conditions
supportables . Dans le cas contraire, elles seraient gravement pénalisées
et subiraient inexorablement des difficultés économiques insurmonta-
bles . La coopération laitière Charentes-Poitou estime qu'elle n'a pas
contribué ai la situation actuelle. En limitant la collecte avec des taux
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d aecroissemnt faibles elle ne doit pas être traitée comme les régions
fortement excédentaires . Par ailleurs, si le paiement de taxe, après les
constatations de la collecte au 30 septembre 1984, est exigé au mois de
novembre, les entreprises seront dans l'impossibilité financière de s'en
acquitter . La position des représentants des coopératives laitières est
d'autant plus fondée que Ics arrêts de livraison de lait ne feront sentir
leurs effets qu'en fin d'année laitière . Compte tenu des dangers de la
situation qu'il vient de lui exposer et des conséquences qui pourraient en
résulter, il lui demande de prendre en compte les positions sur lesquelles
il rient d'appeler son attention.

Handicapés (allocations et ressources).

54138 . — 30 juillet 1984 . — M. Vincent Ansquer expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que les accidentés du travail, assurés sociaux et handicapés
du groupement de la Vendée ont appelé très vivement son attention sur
l'insuffisance de la revalorisation de leurs rentes, pensions ou
allocations . Celle-ci n'a été en effet que de 2,2 p . 100 le for juillet pour le
second semestre 1984 après une majoration de 1,8 P . 100 le I cf janvier
dernier . La modération excessive de ces taux consacre une régression de
leur pouvoir d'achat et une progression de leurs revenus inférieures à
celle des salariés actifs . Il lui demande de bien vouloir envisager les
mesures nécessaires pour tenir compte des observations dont il vient de
lui faire part .

.tlutuulité .sociale agricole (cotisations).

54139 . — 30 juillet 1984 . -- M . Jean Falala rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que l'article premier du décret n' 80 . 1099
du 29 décembre 1980 fixe les conditions selon lesquelles les personnes
bénéficiaires d'un régime de protection sociale obligatoire autre que
celui des non salariés des professions agricoles et qui mettent en valeur
une exploitation d'une dimension inférieure à la moitié de la surface
minimum d'installation, sont redevables, auprès de la Caisse de
mutualité sociale agricole dans le ressort de laquelle est situé le siège de
l'exploitation, d'une cotisation de solidarité . Ces dispositions, dans le
cas du département de la Marne, s'appliquent aux personnes qui mettent
en valeur des exploitations dont le seuil est fixé, lorsqu'il s'agit de terres
et de prés, à 2 hectares, ou à 6,25 arcs lorsqu'il s'agit de vignes . Ces
superficies très faibles correspondent à des terres provenant souvent
d'une succession et leurs revenus s'ajoutent à ceux d'une autre
profession, parfois modestes, qui entraînent le versement d'une
cotisation de sécurité sociale . Le versement d'une surprime de solidarité
imposée à d'aussi petits exploitants ayant par ailleurs des charges de
sécurité sociale apparaît comme peu justifié . Pour cette raison, il lui
demande de bien vouloir relever le seuil à partir duquel cette
contribution de solidarité est exigible.

Luit et produits laitiers (lait).

54140 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre Weisenhorn attire
l'aucntion de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés
rencontrées par les laiteries depuis la mise en oeuvre des quotas laitiers
qui ont eu pour effet, entre autres, de provoquer une baisse du volume
de la production laitière traitée par ces établissements (quelque
4,5 millions de litres pour le département du Haut-Rhin à ce jour) . Les
laiteries doivent, par voie de conséquence, et compte tenu du
ralentissement de leurs activités, procéder à des licenciements . II lui
demande d'instaurer une panoplie de mesures, en collaboration avec la
profession, pour, d'une part faciliter des modifications structurelles
dans l'activité des laiteries. pour d'autre part permettre aux personnes
licenciées de bénéficier d'aides publiques pour suivre des stages de
reconversion . Il lui demande également quelles autres mesures
pourraient être envisagées par les pouvoirs publics pour remédier à une
situation dommageable aux entreprises et aux personnes précitées,
situation que ces agents économiques subissent du fait de décisions
réglementaires nationales et communautaires.

Politique extérieure (Afrique du Sud).

54141 . — 30 juillet 1984 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre des relations extérieures la
condamnation à I• : prison à vie, le 12 juin 1964, de l'ancien dirigeant du
Congrès national africain, Nelson Mandela, qui aura le 18 juillet
prochain soixante-six ans . II lui demande : 1° Si la France s'est associé à
la demande de l'élargissement de cet avocat, symbole du combat contre
l'Apartheid, présentée par plusieurs chefs d'Etat européens au Premier

ministre d'Afrique du Sud, lors de son récent voyage en Europe.
2' Parallèlement à cette action pour la libération de Nelson Mandela,
quelles ont été depuis un an les interventions françaises auprès du
gouvernement d'Afrique du Sud pour la suppression de l'Apartheid.

Commerce et artisanat (commerce de gros).

54142 . — 30 juillet 1984 . — M . Michel Cointat appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget au
sujet des prêts aux entreprises de gros . Les entreprises de gros (codes
A .P .E . 57, 58 et 59) n'ont plus droit aux prêts spéciaux à
l'investissement . Cette mesure aboutit à une situation paradoxale : en
effet, les entreprises de transports, celles d'entreposage, celles de
transformation légère peuvent prétendre aux P .S .I . alors que les
entreprises de gros qui regroupent ces trois activités n'y ont plus droit . II
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour faire disparaître
cette anomalie.

Prestations ,familiales (conditions d'attribution).

54143 . — 30 juillet 1984 . — M . Charles Fèvre attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes que rencontrent les familles de trois
enfants qui poursuivent leurs études . En effet, lorsque l'aîné atteint sa
vingtième année, la famille voit les prestations familiales dont elle
bénéficie diminuer de manière importante, cette diminution étant encore
plus ressentie s'il s'agit d'une famille de fonctionnaires percevant le
supplément familial . S'ajoute à cette perte d'avantages sociaux la
suppression des réductions S.N .C .F . dès l'âge de dix-huit ans . Les
familles dont il s'agit sont donc souvent devant le choix de faire entrer
leurs deux autres enfants dans la vie active, solution difficile dans les
conditions économiques actuelles, ou de réduire leurs dépenses, cc qui
équivaut à une baisse sensible de pouvoir d'achat . II lui demande de lui
faire connaître s'il ne lui parait pas nécessaire d'éviter le phénomène de
seuil que subissent les familles visées ci-dessus.

Formation professionnelle et promotion sociale
(financement : Lorraine).

54144 . — 30 juillet 1984 . — M . René Haby expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que la Lorraine, dont il est un des élus, dispose
d'organismes de formation continue de qualité (C .U .C .E .S ., A .F .P .A .,
S .E.P .U .M . . . .) permettant aux salariés d'acquérir une formation dans le
cadre du congé individuel de formation précédemment rémunérée en
partie par l'Etat . La loi du 24 février 1984 remet en cause ce financement
et prévoit que «des conventions conclues avec les organismes, tel le
Fongccif, déterminent l'étendue et les conditions de la participation de
l'Etat (article L 931-11 du code du travail) . Le retard pris dans
l'élaboration de ces conventions remet actuellement en cause ces
formations, la continuité de leur action, voire la survie de certains
organismes . Or les salariés ayant déjà plusieurs années de cours du soir
doivent pouvoir, à la rentrée de septembre, accomplir leur formation en
congé individuel de formation . II lui demande de lui faire savoir si des
moyens financiers suffisants seront mis en temps utile — c'est-à-dire
d'urgence — à la disposition des organismes de formation continue.

Coopération : ministère (personnel).

54145. — 30 juillet 1984 . — M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur les
difficultés financières des coopérants français détachés en Algérie . Ces
difficultés sont ducs au non paiement des indemnités de perte au change
sur la part algérienne des traitements, dont le principe a été admis en
1981 en raison de la baisse du franc français par rapport au dinar
algérien . Cette indemnité a été payée normalement pour la période du
1`r février 1981 au 31 octobre 1981 mais les coopérants ont reçu
suelcmcnt un accompte pour la période du 1cr novembre 1981 au
31 octobre 1982 . lI lui demande si le gouvernement est disposé à tenir ses
engagements et dans quel délai ce problème sera réglé.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (fonctionnement).

54148 . — 30 juillet 1984 . — M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur le projet de loi portant
abaissement de la limite d'âge de certains corps de fonctionnaires, en
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particulier les membres des tribunaux administratifs . II demande à M . le
ministre si, l'installation des tribunaux administratifs de la Polynésie et
de la Nouvelle Calédonie et le départ de présidents entraînant
certainement la création de nouveaux postes, cette création ou la
transformation des emplois de conseiller en emplois d'encadrement est
prévue dans le projet de loi de finances pour 1985 . Les membres des
tribunaux administratifs qui atteignent la limite d'âge sr-unt autorisés à
prolonger leur activité jusqu'au 30 juin ou 31 décembre de l'année en
cours . La reconstitution fictive de la carrière des intéressés prendra en
compte pendant la période transitoire prévue à l'article 6, les
avancements de grade auxquels ils avaient des chances de prétendre.

Assurance vieillesse : régime des /irnctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités).

54147 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le mécontentement des retraités civils et
militaires. Ils constatent qu'en application de la clause de sauvegarde,
les fonctionnaires en activité de service le 31 décembre 1983 ont perçu
une prime uniforme de 500 francs, destinée à compenser la différence
entre les augmentations de traitement et la hausse des prix en 1983, mais
qu'elle n'a pas été versée aux retraités . Il lui demande donc s'il envisage
et dans quel délai, d'appliquer la pérequation instituée par la loi de
1948 . Cette loi impose de répercuter aux pensions de retraite, à la même
date et dans les mêmes conditions, toute mesure générale
d'augmentation de traitement des personnels en activité.

Bôtinre'nt et travaux publics (emploi et activité).

54148. -- 30 juillet 1984 . — M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les difficultés rencontrées par les promoteurs pour
l'accord des banques ou de l'architecte des bâtiments de France ou
simplement le permis de construire . L'attitude de certiiins
fonctionnaires, heureusement peu nombreux, met ainsi en péril des
entreprises et favorise le chômage . Il lui demande donc si le
gouvernement a l'interdiction d'étouffer progressivement le secteur des
promoteurs privés, et dans le cas contraire quelle mesure il compte
prendre pour que l'activité de ce secteur ne soit pas bloqué par
l'idéologie et la mauvaise volonté de quelques fonctionnaires.

Architecture (politique de l'architecture).

54149 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur l'inquiétude des architectes provoquée par le projet de
loi sur la profession d'architecte étudié par ses services . Il lui demande
de modifier son projet pour que : 1° l'architecte salarié de la fonction
publique ou d'une association à vocation publique remplisse
convenablement son rôle d'assistance, de conseil ou de programmation
mais ne puisse en aucun cas assurer directement ou indirectement la
maîtrise d'oeuvre ; 2° une décision soit prise pour la reconnaissance de
qualification pour les maîtres d'oeuvre en attente d'agrément ; 3° le
recours à l'architecte soit obligatoire pour toutes missions de conception
architecturale sans aucune limitation de seuil de surface et de nature de
définition d'ouvrage ; 4° l'enseignement débouche sur un diplôme
permettant le plein exercice professionnel et un certificat intermédiaire
pour toutes les personnes ayant subi avec succès les deux premières
années d'école d'architecture, leur permettant d'entrer dans la vie
professionnelle active.

Electricité et gaz (centrales privées).

54150 . — 30 juillet 1984 . — M. Raymond Douyère appelle
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur la production autonome d'électricité
d'origine hydraulique . Les microcentrales hydroélectriques doivent-elles
âtre maintenues et encouragées? Constituent-elles une alternative
sérieuse au problème énergétique français, tout en engendrant très
souvent des perturbations graves et irréversibles au milieu naturel?
Cette production autonome est-elle indispensable à la défense de notre
territoire? II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la position
du gouvernement sur cette production autonome .

F.quiperm'ms industriels et machines-outils (emploi et activité).

54151 . — 30 juillet 1984 . — M . Francis Gong rappelle à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur qu'en dépit d'une aide massive de l'Etat la production
française de machine-outil a régressé ai 4,3 milliards en 1983, alors
qu'elle devait atteindre 4,8 milliards de francs et 5,9 milliards de francs
en 1984, selon le Plan . II en résulte que les objectifs de doublement de la
production en trois ans ne seront pas atteints, non plus que celui de la
rcduction du taux de pénétration étrangère de 60 à 30 n . 100 . II lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour amé forer ou du
moins rendre moins dommageable cette situation.

Echrcation physique et sportive (enseignement secondaire).

54152 . — 30 juillet 1984 . -- M . Francis Gang rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que, selon la I04' des
110 propositions du narti socialiste, l'éducation physique et sportive
devait devenir une dimension essentielle des enseignements dispensés par
l'éducation nationale . Les réformes de nature à réaliser cet engagement
semblent suspendues à l'achèvement des travaux des commissions
permanentes chargées de traiter les problèmes de l'enseignement
secondaire . Sans attendre les conclusions de ces commissions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont prévues pour
mettre fin au mécontentement exprimé par beaucoup d'enseignants en
éducation physique et sportive . Ceux-ci considèrent avec inquiétude la
laiblessc du recrutement et la rigidité des moralités de remplacement des
titulaires mutés, alors que le nombre de postes pourvus est insuffisant et
que s'accroissent les effectifs d'élèves de l'enseignement secondaire . Il lui
demande également dans quel délai la durée de l'enseignement de
l'éducation physique et sportive sera conforme aux normes
réglementaires.

Impôt sur le revenu (définition du revenu imposable).

54153. -- 30 juillet 1984 . — M . Jacques Blanc expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que dans un
département rural de montagne à faible densité de population les
crieuits spéciaux de nammasagc scolaire journalier doivent souvent être
confiés à des particuliers faute d'existence d'entreprises de transports
publics de voyageurs. Pour ces particuliers se pose le problème de la
déclaration des subventions qui leur sont versées au titre de ce transport
scolaire . La revue « Le transport routier » avait publié en février 1974 la
réponse du ministère de la justice, bureau du droit commercial, à la
question : un particulier transportant des élèves doit-il être inscrit au
registre de commerce ? : Sont assujetties à l'immatriculation au registre
du commerce les personnes ayant la qualité de commerçant,
conformément aux dispositions de l'article premier du décret n° 67-237
du 23 mars 1967, c'est-à-dir' celles qui, aux termes de l'article premier
du code de commerce, «exercent des actes de commerce et en font leur
profession habituelle » . Par ailleurs, l'article 632 du code de commerce
répute acte de commerce toute entreprise de transport . Les actes de
commerce visés audit article peuvent être accomplis soit, à titre
professionnel . par des commerçants pour les besoins de leur commerce,
soit par des non-commerçants, ai titre accessoire et occasionnel . En ce
qui concerne plus particulièrement l'entreprise de transport, la doctrine
et la jurisprudence déduisent des principes ci-dessus énoncés que
l'entreprise n'est commerciale que si son but est lucratif, autrement dit,
que si le transporteur cherche à en tirer un gain, représentant la
différence entre le coût de l'entreprise et le prix du transport . C'est le cas
des transports publics professionnels (jet . droit commercial art. 632
n° 79 encyclopédie Dalloz comm . V° actes de commerce n° 248 — Didier
T.I .P ., 110 — Rodiâre — Précis Dalloz p . 25) . Dans la mesure où des
particuliers transportent des écoliers, sans but lucratif et de façon
exceptionnelle eu égard à leur activité porfessionnelle, ils ne peuvent être
considérés comme ayant la qualité de commerçant et ne sont donc pas
assujettis à l'immatriculation au registre du commerce » . En partant de
cc même principe selon lequel les particuliers transportant des écoliers
de façon exceptionnelle, eu égard à leur activité professionnelle, et sans
but lucratif, n'ont pas à être inscrits au registre du commerce, peut-on
en conclure que les subventions qu'ils perçoivent dans le cadre des
transports scolaires ne sont pas imposables?
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rave sur la valeur ajoutre (ehamp d 'application).

54154 . - 30 juillet 1984 . — M . Emile Koehl demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget pourquoi
l'exonération de la T .V .A . sur l'essence est refusée aux ambulances alors
qu'elle est consentie aux taxis . Il souhaite savoir s'il a l'intention de faire
bénéficier de cet avantage fiscal le transport des malades.

Transports (transports .raeoIre.$).

54155 . — 30 juillet 1984 . -- M . Emile Koehl demande à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ce
qu'elle compte faire pour clarifier la réglementation de la profession
d'ambulancier agréé.

Chauflitgc (chauffage domestique).

54156 . — 30 juillet 1984 . — M . Emile Koehl rappelle à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur que selon le décret n' 79 . 1232 du 31 décembre 1979 paru au
Journal officiel du 13 janvier 1980 et l'article 131 .5 du code de la
construction et de l'habitation, l'installation, sur les radiateurs de
chauffage central collectif, d'appareils mesurent ies quantités de chaleur
fournies devient obligatoire avec effet du 31 décembre 1985 . Dans les
immeubles anciens, construits avant 1948, on installe généralement des
évaporateurs-répartiteurs car les appareils electroniques sont trop
onéreux . Or, selon l'article 3 de l'arré' du 8 février 1982 paru au
Journal officiel du 15 mars 1982 : « les évaporateurs-répartiteurs de frais
de chauffage construits à partir du 1" janvier 1984 doivent être d'un
modèle agréé par le ministre de l'industrie n . Dans le cas d'un immeuble
ancien, où ces appareils n'ont pas encore été installés, il semble
souhaitable que les évaporateurs-répartiteurs qui seront mis en place
soient d'un modèle agréé . 11 semble que les appareils agréés ne soient pas
en nombre suffisant sur le marché car aucun des appareils construits
avant le 1" janvie: 1984 n'est egréé . Il lui demande, d'une part, si elle
estime que les évaporateurs-répartiteurs antérieurs au 1" janvier 1984,
donc non agréés, sont fiables, d'autre part, si elle a l'intention de
repousser de deux ou trois ans la '_•, tc limite du 31 décembre 1985 pour
l'installation obligatoire de ces appareils sur les radiateurs de ciiauffagc
central .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

54157 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
nécessité de favoriser le pluralisme de la presse et d'aider celle-ci à se
maintenir par une aide au lecteur . Au moment où le gouvernement
élabosc le projet de budget pour 1985, il lui demande quelles sont les
intentions de celui-ci en ce qui concerne les aides aux lecteurs et
notamment le taux de T .V .A . qu'il envisage d'appliquer : 1° aux
journaux quotidiens et hebdomadaires politiques ; 2° aux journaux
périodiques et toutes autres publications.

Divorce (droit de garde et de visite).

54158 . — 30 juillet 1984 . — M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les aspects sociaux et humains de drames familiaux
résultant de la séparation ou du divorce des ménages franco-maghrébins
lorsque les enfants sont enlevés à leur mère française et amenés hors de
France par le père maghrébin sans aucune possibilité de communication
ou de visite entre mère et enfant . II lui demande quelles mesures et
quelles actions sont envisagées pa r le gouvernement français pour régler
dans les meilleurs délais ce problème humain et obtenir des autorités
maghrébines que tomes dispositions soient prises pour que les enfants
enlevés, innocentes victimes de ces drames de la séparation et du divorce
de leurs parents, retrouvent leur maman et le milieu affectif que dans la
détresse de leur situation, ils réclament.

Logement (prêts).

54159 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
conditions d'intervention de la Caisse nationale de prévoyance pour les
accédants à la propriété en situation d'invalidité totale permanente et

définitive et donc dans l'incapacité totale d'honorer les annuités
d'emprunts contractés pour l'accession ù la propriété d'une habitation
familiale . Il lui cite, à titre d'exemple, le cas d'un artisan qui ne peut plus
travailler à le suite d'une tris grave maladie et se voit refuser, par la
C.N .P ., la prise en charge de ses annuités malgré une invalidité totale et
définitive . II lui demande s'il n'y a pas lieu de reconsidérer les conditions
de prise en charge par la C .N .P. de telles situations d'invalidité totale et
définitive d'accédants à la propriété familiale afin d'éviter que des
familles, déjà durement touchées du fait de la maladie du chef de famille,
soient réduites ;i la vente d'un appartement ou d'une maison qu'ils ne
sont plus en mesure de payer, ce qui ne fait qu'ajouter à leur détresse et
apparait contraire à la solidarité et à la prévoyance sociales.

Handicapés (allocations et ressources).

54160 . -- 30 juillet 1984 . — M . Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des personnes handicapées adultes dont
l'allocution aux adultes handicapés qui feue est consentie ne suit pas
l'évolution du coût de ia vie et qui se voient de surcroît pénalisées
lorsqu'elles ont à être hospitalisées temporairement en raison de
l'acquittement du forfait journalier et de la réduction de leur allocation.
Il lui demande quelles mesures envisage de prendre le gouvernement
pour mettre fin à cette situation, la modification de la réglementation
existante devant être envisagée pour que les handicapés adultes ne soient
pas moins bien traités que les pensionnés d'invalidité de la sécurité
sociale lorsqu'ils doivent être hospitalisés d'autant que, le plus souvent,
les ressources dont disposent les adultes handicapés ne sont pas
comparables à celles des pensionnés de la sécurité sociale.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

54161 . — 30 juillet 1984 . — M .Jean Briane attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les difficultés auxç'ielles se heurtent les
handicapés pour obtenir leur insertion dans le monde du travail . Il lui
cite à titre d'exemple le cas d'une handicapée de naissance, invalide au
taux de 90 p . 100, qui par sa volonté et ses efforts a fait, par
correspondance et par l'intermédiaire du Télé enseignement, des études
de lettres et obtenu une licence, puis une maîtrise de lettres modernes.
Inscrite au C.A .P .E .S ., elle s'est vu refuser le droit de concourir par la
Commission nationale d'aptitude qui a jugé et décidé surdo'sier sans la
convoquer ni l'entendre. Le désir de cette handicapée était de concourir
au C .A .P .E .S ., pour pouvoir ensuite enseigner par correspondance et
contribuer ainsi à la formation de jeunes handicapés et autres personnes
qui, n'ayant pas, pour des raisons diverses, la possibilité de faire des
études normales dans les établissements scolaires ou universitaires, font
leurs études et effectuent leur formation selon d'autres formules et
méthodes mises à leur disposition . Il lui demande s'il n'estime pas
parfaitement injuste que cette jeune handicapée ayant les diplômes
requis se soit vu refuser l'accès à un concours qui lui permettrait l'accès
à la vie active . Pour que cessent ces mesures discriminatoires, il lui
demande quelles mesures envisage de prendre le gouvernement tant au
niveau du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, sur
un plan très général concernant l'accès des handicapés au monde du
travail, qu'au niveau du ministère de l'éducation nationale pour ce qui
concerne l'accès au concours du C .A .P.E .S ., pour les handicapés.

Conseil économique et social (composition).

54162 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le Premier ministre sur les conditions de répartition des sièges
d'une même catégorie au Conseil économique et social . Il lui demande
sur quelle hase est faite la répartition des sièges au Conseil économique
et social et si, dans le cas où plusieurs mouvements ou organisations
existent dans telle catégorie, il est tenu compte de leur représentativité
effective lors de l'attribution des sièges.

Assurances (assurance automobile).

54163. — 30 juillet 1984 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur les
difficultés et suggestions auxquelles sont confrontés les professionnels
de l'automobile pour obtenir le règlement, auprès des Compagnies
d ' assurances, des travaux de réparation effectués à la suite de sinistres . Il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable que le règlement soit effectué
sur présentation de factures directement au réparateur afin d 'éviter tout
retard dans le paiement des travaux effectués par les artisans
réparateurs .
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.-Iiaonmhi(r.s et evele• .s (commerce et réparation).

54164 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme sur
le travail clandestin qui sévit dans le secteur de l'automobile, des cycles
et motocycles et qui porte préjudice aux entreprises artisanales dont les
difficultés économiques sont bien connues et prive lès usagers
bénéficiaires du travail noir de la garantie que peuvent seuls apporter les
artisans qualifiés et régulièrement inscrits aux registres des métiers et du
commerce . Il lui demande les mesures qu'envisage de prendre le
gouvernement, en liaison avec les professions concernées, pour lutter
contre le travail clandestin, informer la population et la mettre en garde
contre les risques du travail noir, ses conséquences pour la sécurité des
usagers d'une part, et pour l'économie du pays d'autre part . Enfin, il
souhaiterait connaitrc si le gouvernement envisage d'assouplir les
contraintes des entreprises sur le plan fiscal et sur le plan des conditions
actuelles de recrutement et de licenciement du personnel, lesquelles ont
pour effet de dissuader les chefs d'entreprise et sont une des causes de
l'augmentation du chômage.

Conseil économique et social (composition).

54165 . — 30 juillet 1984 . -- M. Georges Mesmin demande à
M .le Premier ministre les raisons pour lesquelles l'Assemblée
permanente des Chambres des professions libérales n'est pas représentée
au Conseil économique et social alors que les dernières élections
professionnelles ont montré sa représentativité au niveau national.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

54166 . — 30 juillet 1984 . - M . Jean Seitlinger attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la nécessaire revalorisation de la
fonction du personnel de l'administration pénitentiaire . L'augmentation
des effectifs des surveillants des maisons d'arrêt ne pourrait que
permettre l'amélioration de l'exercice de la fonction . Il lui signale que le
personnel pénitentiaire souhaite obtenir le rétablissement de la parité
indiciaire avec leurs homologues policiers par l'intégration de
l'indemnité spéciale de sujétion dans le traitement soumis à retenues
pour pension . Il lui rappelle également les autres revendications de cc
personnel, à savoir l'établissement d'un statut spécial, la création de
Comités techniques paritailes régionaux . Il le prie donc de bien vouloir
lui faire connaître les décisions qu'il compte prendre afin d'envisager
une politique novatrice en faveur de ce personnel.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements).

54167 . -- 30 juillet 1984 . — M . Jean Seitlinger demande à
Mrise le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur s'il ne lui parait pas opportun de décider la
localisation de l'Ecole nationale d'exportation en région Lorraine et de
préférence en Moselle bilingue . II signale qu'un Institut franco-allemand
(I .S .F .A .T .E .S . . Institut supérieur franco-allemand de techniques et
d'économie de Sarreguemines) a été créé par les deux gouvernements de
Bonn et de Paris et que, provisoirement, cet enseignement fonctionne à
Metz et à Sarrebruck : mais son implantation à Sarreguemines a été
décidée ..0 sommet franco-allemand des chefs d'Etat et de gouvernement
qui s'est tenu ai Aix-la-Chapelle le 15 septembre 1978 . Dans ces
conditions, il serait de l'intérêt de nos futurs cadres à l'exportation que
cette école soit implantée à Sarreguemines.

Chômage : indemnisation (préretraites).

54168. — 30 juillet 1984 . — M . Joseph Pinard attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des différents préretraités . En effet, les
bénéficiaires des garanties de ressources dépendant de la structure
financière spécifique ont vu leurs revenus augmenter de 4 p . 100 dés le

1 " avril 1984 alors que les allocations des contrats de solidarité et des
contrats F .N .E ., n'ont augmenté en avril que de 1,8 p . 100, puis
2,2 p . 100 en juillet, suivant ainsi l'évolution des pensions de retraite.
Sans méconnaître les différences distinguant ces deux régimes, il lui
demande si elle n'estime pas nécessaire, d'une part, d'assurer une stricte
égalité nitre ces préretraités, et d'autre part, de préserver les revenus des
plus démunis d'entre eux .

Chômage ; indemnisation (allocations).

54169 . -- 30 juillet 1984 . — M . Joseph Pinard attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l'application du décret du 29 mars 1984 pris pour
application de l'article L 351-10 du code du travail, instituant
l'allocation de solidarité spécifique attribuée aux travailleurs privés
d'emploi . Sou article premier précise que l'admission au bénéfice de
cette allocation est attribuée aux travailleurs privés d'emploi à l'issue de
la durée maximale d'indemnisation ou sur décision du représentant de
l'Etat à l'issue d'un délai maximum de quatre mois à compter de la
notification du refus de prolongation de fin de droit . Sans sous-estimer
les impératifs financiers, on peut toutefois regretter que les demandeurs
d'emploi non indemnisés depuis plus de quatre mois, donc le plus
souvent les plus démunis, soient écartés du bénéfice de ces mesures.
Aussi, il lui demande si elle n'estime pas légitime de prévoir
l'indemnisation de ces personnes qui doivent ressentir une grave
injustice, ou, dans la négative, de lui indiquer quelles aides et secours
peuvent leur être attribués.

Baux (baux ruraux).

541 70 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Santa Cruz demande
à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
lui faire connaître les critères pris en compte pour la majoration de la
loestion des forêts domaniales aux sociétés de chasse adjudicataires . II
observe que pour 1984, cette augmentation a été de 8,90 p . 100.

Aménagement du territoire (zone.s rurales).

54171 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Santa Cruz demande
à M . le Premier ministre de lui préciser les conditions d'attribution
des crédits du fonds interministériel pour le développement et
l'aménagement rural (F .I .D .A .R .) . II souhaite en particulier savoir dans
quelle mesure le F .I .D .A .R . peut contribuer au financement
d'équipement collectif telles que des salles polyvalentes créées, en zone
de montagne ou défavorisées, par des associations d'animation ou des
foyers ruraux .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique ii l'égard des anciens comhattants et victimes de guerre).

54172 . — 30 juillet 1984. — M . Marc Auriol demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vouloir
lui préciser l'évolution de la composition des Commissions
administratives de reclassement, instituées par l'ordonnance n° 45-1283
du 15 juin 1945, depuis leur mise en place . Il souhaiterait notamment
connaître les administrations qui y ont été représentées ainsi que le
nombre de sièges attribués aux personnels métropolitains bénéficiaires
de l'ordonnance. II lui demande également si le décret prévu par l'article
9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant aux rapatriés du
Maroc et de la Tunisie les dispositions de l'ordonnance précitée sera
prochainement publié.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul de.s pensions).

54173 . -- 30 juillet 1984 . — M . Maurice Briand demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre dss affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, de bien vouloir lui
faire part de ses intentions quant à l'octroi de la retraite à soixante ans
pour les médecins.

Politique extérieure (lutte contre 1:r foira).

54174 . — 30 juillet 1984 . — M . Georges Colin demande à M. le
ministre délégué chargé de la coopération et du développe-
ment quelles sont ses intentions en matière d'aide alimentaire aux
peuples du tiers monde, dans la mesure où celle-ci peut-être inefficace et
parfois nuisible si elle décourage, en la concurrençant artificiellement, la
production alimentaire locale, seule capable de conduire à l'auto-
suffisance alimentaire . Il n'est évidemment pas question de remettre en
cause la solidarité de la France à l'égard des populations affamées du
monde . Cependant, hormis les cas précis de catastrophes, ou
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d'événements très graves (tremblements de terre, ouragans,
innondations, guerres, etc . . .) qui impliquent obligatoirement le
déclenchement de secours immédiats, il apparaît beaucoup plus
judicieux de remplacer partiellement l'aide alimentaire chronique par
une aide monétaire. Cette aide monétaire aurait pour but d'acheter
directement dans les zones excédentaires du tiers monde les céréales aux
régions déficitaires voisines . Nous rappelons que la convention d'aide
alimentaire dont la France est partie prenante prévoit explicitement
cette possibilité dans son article 7 . Cette aide monétaire permettrait
également de faciliter l'organisation du stockage villageois et la
formation des paysans en vue de l'organisation de la production vivrière
locale . Afin que l'aide alimentaire française remplisse mieux son rôle et
contribue efficacement au renforcement de l'autonomie alimentaire des
peuples du tiers monde, serait-il possible que pour commencer une part
de 4 p . 100 de la somme afférente au budget aide alimentaire soit
convertie en aide monétaire?

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions J.

54175 . — 30 juillet 1984 . -- M. Pierre Dassonville attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation faite aux femmes peu nombreuses employées
dans les métiers du bâtiment comme ouvrières . II lui cite le cas d'une
femme utilisée dans une entreprise de bàtiment depuis plus de vingt ans
et spécialisée dans la pose de plafonds plâtre-staff et plafonds
suspendus . Ce métier dé jà difficile pour une jeune femme, devient très
pénible pour une ouvrière qui vient d'avoir cinquante-cinq ans . Dans
l'état actuel de la réglementation, rien n'autorise cette personne à
demander le bénéfice de la mise en retraite ou préretraite . Les seules
solutions envisageables sont le recours au F .N .E ., le licenciement, le
chômage technique, etc ., toutes solutions incompatibles avec la dignité
reconnue aux travailleurs et la stricte équité . Il lui demande si elle
envisage, en accord avec ses collègues du gouvernement concernés par la
question, d'accorder à titre exceptionnel et après examen de chaque
situation personnelle, le bénéfice du départ en retraite à cinquante cinq
ans à ces travailleuses particulièrement méritantes.

Etuhlic.ce+nrnt .c d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

54176 . -- 30 juillet 1984 . — M. Paul Dhaille attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
l'utilisation des « recettes non affectées» dans le budget des
établissements hospitaliers . En effet ces recettes (frais de repas du
personnel ou des visiteurs, téléphone pour les malades . . .) ne dépendent
en rien des dépenses payées par la sécurité sociale . Cependant ces
services constituent des dépenses prises sur les budgets des hôpitaux,
dépenses compensées par des recettes correspondantes . Dans la mesure
où les établissements hospitaliers ne seront pas autorisés à relever les
chapitres budgétaires concernés du montant des recettes encaissées, ils
vont être amenés à supprimer un certain nombre de prestations en
faveur des malades (téléphone, repas des visiteurs. . .) ou du personnel
(repas) cc qui risque de dégrader la qualité du service public . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de permettre aux hôpitaux
d'augmenter (en plus du pourcentage autorisé) leurs dépenses du
montant des recettes non affectées.

Fonctionnaires et agents publics (rapatriés).

54177 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre Forgues attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
l'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant aux rapatriés
anciens combattants de la guerre 1939-1945 les dispositions de
l ' ordonnance du 15 juin 1945 . Un texte satisfaisant a été rédigé par le
secrétaire d'Etal chargé des rapatriés le IOjuin 1983 . Certaines
administrations semblent s'opposer à cette rédaction qui a été acceptée
par les organismes représentatifs des .rapatriés . il lui demande de lui
faire connaître quelle a été la représentation dans toutes les
Commissions instituées en application de l'ordonnance du 15 juin 1945 :
1° des administrations : quelles sont celles qui siégeaient dans les
Commissions ? 2° des bénéficiaires : combien de postes étaient attribués
aux bénéficiaires du texte dans chaque Commission?

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

54178 . — 30 juillet 1984 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème des bonifications pour enfant accordées en

complément des retraites . Ces majorations sont calculées différemment
selon les Caisses . Les fonctionnaires et militaires perçoivent 20 p . 100,
les salariés du secteur privé, artisans ou agriculteurs, 10 p . 100 . La
majoration est d'autre pari cumulable pour un couple de fonctionnaires.
Le problème posé est d'abord celui du calcul du pourcentage qui
favorise bien sûr les retraites les plus élevées et celui des différences entre
les régimes . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
pourraient être prises pour améliorer la répartition des majorations pour
enfants .

Assurance invalidité décès (contrôle et contentieux).

'54179. — 30 juillet 1984, — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministta des
affaires sociales et de le solidarité nationale, chargé de la
santé, sur les modalités de détermination des taux d'invalidité . En
effet, ce sont actuellement les Commissions régionales d'invalidité et
d'incapacité permanente qui déterminent les taux d'invalidité . Ii se
produit parfois que ces taux, qui sont périodiquement révisables, soient
abaissés alors même que l'état de santé de la personne concernée ne s'est
pas amélioré, en particulier dans les cas de mutilations ou d'amputations
qui créent des incapacités physiques définitives . Une telle situation ne
peut que sembler paradoxale aux ayants droit . En conséquence, il lui
demande de préciser selon quels critères les taux d'invalidité peuvent
être abaissés dans ces cas précis.

Postes et télécommunications (téléphone).

54180. — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé dos P .T.T. sur les
dispositions de l'article L 39 du code des P .T .T. En effet, si les
dispositions de cet article permettent de réprimer non seulement les
personnes qui transmettent des signaux sans autorisation, mais aussi des
personnes qui procèdent à une installation non autorisée, il semble
excessif que des individus qui ont agi inconsciemment, sans connaître les
dispositions relatives à l'agrément des matériels, risquent d'être soumis à
une amende importante parce qu'ils ont acquis un petit poste ou
appareil de téléphone bon marché non agréé . En conséquence, il lui
demande si des mesures atténuant les sanctions ou les supprimant, en
particulier en instituant un système d'avertissement, peuvent être
envisagées à cet égard.

Postes : nrini.'tère (personnel).

54181 . -- 30 juillet 1984 . -- M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation des conducteurs de travaux du service des lignes P .T .T . En
effet, cc corps se trouve bloqué au premier niveau de la catégorie des
cadres B de la fonction publique alors que celle-ci comporte
trois niveaux . Cette situation ne peut être que discriminatoire et peu
motivante par rapport aux autres agents de la catégorie B qui ont tous la
possibilité d'évoluer normalement selon ces trois niveaux . En
conséquence, il lui demande si aucune disposition n'est prévue afin que
les conducteurs de travaux du service des lignes P.T .T . puissent accéder
au deuxième et au troisième niveau de la catégorie des cadres B de la
fonction publique.

Santé publique (politique de la santé).

54182 . — 30 juillet 1984 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'tat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur les systèmes d'hospitalisation de jour . En effet, les hôpitaux
de jour répondent actuellement à des besoins tout à fait particuliers . Ils
permettent à des familles d'assumer la charge à temps partiel d'un des
leurs, atteint de démence . En cela, ils sont une solution humaine aux
problèmes bien particuliers de la garde de ces grands malades.
Cependant, leur système n'est actuellement pas assez répandu . Les délais
d'attente pour admission sont très longs cc qui incite lesdites familles à
opter pour un placement définitif et à temps complet qui représente une
charge beaucoup plus importante pour la collectivité . De plus, le
développement du système d'hospitalisation de jour permettrait la
création d'emplois nécessaires à leur fonctionnement . En conséquence, il
lui demande si des dispositions sont prévues afin d'accroître le nombre
d'hôpitaux de jour .
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Postes et télécommunications (téléphone).

54183 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur la
mise en service de l'annuaire électronique . En effet, si ce nouveau
système apporte aux utilisateurs une amélioration considérable des
services téléphoniques et a pu être réalisé grâce aux efforts très
importants des P .T.T. en matière de recherche, la date de mise à
disposition et d'accessibilité pour les usagers ainsi que le rythme
d'installation n'est pas encore défini . En conséquence, il lui demande
quand les utilisateurs pourront bénéficier des services de l'annuaire
électronique et dans quelles mesures ces programmes de mise en service
pourront se développer rapidement.

Postes et télécommunications (téléphone).

54184. -- 30 juillet 1984. — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
tarification des appels téléphoniques . En effet, le système actuel veut que
le tarif minimum d'un appel téléphonique s'applique dans une
circonscription définie arbitrairement . Ce système présente de nombreux
désavantages pour les zones frontières où un appel à caractère local vers
une ville voisine peut être facturé : 1° soit au tarif local si cette commune
se trouve dans la même circonscription ; 2° soit à une cadence pouvant
aller à une unité toutes les vingt-quatre secondes si cette commune se
trouve dans une circonscription voisine . Cette situation qui engendre
des iniquités pourrait être rapidement améliorée par l'institution de
„bulles tarifaires » ou « circonscriptions glissantes » grâce auxquelles,
où que l'on soit, une communication dans un rayon d'un nombre défini
de kilomètres est toujours au tarif local . Cc dernier système est d'ailleurs
en vigueur en Allemagne fédérale et en Grande-Bretagne depuis
longtemps. En conséquence, il lui demande si aucune disposition n'est
prévue afin de reconsidérer la tarification des appels téléphoniques.

.4 .ssuranre invalidité décès (capital décès).

54185 . — 30 juillet 1984 . — M . Georges Le Baill attire l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
le droit au capital décès pour la femme divorcée . Considérant les
versements effectués durant les années communes du mariage, ne serait-
il pas plus logique que les capital décès soit partagé au prorata des
années de mariage entre la veuve et la (ou les divorcées) ? Il lui demande
de préciser quelles sont les intentions du gouvernement dans ce
domaine .

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

54186 . -- 30 juillet 1984 . — Se référant à la réponse apportée par
M . le ministre délégué à la culture sur les crédits de paiement au
titre de la restauration des édifices classés ou inscrits à l'inventaire
supplémentaire aussi bien que des édifices non protégés, M . Pierre
Micaux croit devoir insister sur le fait que les entreprises vivent
d'abord avec des crédits de paiement . Si les autorisations de programme
leur permettent de prévoir, seuls les crédits de paiement leur permettent
de survivre . Or, actuellement et pour ce qui concerne la région
Champagne-Ardenne, au 1” juin 1984, les crédits de paiement qui
devraient globalement se monter à 50 p . 100 de l'enveloppe annuelle
sont limités aux alentours de 25/26 p . 100 . Ainsi, des entreprises ayant
réalisé des travaux dont la situation était présentée en avril ne peuvent
être réglées au mois de juillet 1984 . II lui demande s'il pense que c'est de
cette façon qu'on peut maintenir les entreprises en état de survie et, par
là-mémo, lutter contre le chômage.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

54187 . — 30 juillet 1984. — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
de l'énergie, que les produits pétroliers viennent de subir une hausse
substantielle : le fuel domestique passe de 2,6890 ù 2,730 francs ; le
gazole de 3.89 à 3,96 francs . Le prix maximum du super est porté à
5,34 francs et celui de l'ordinaire à 5,03 francs . Cela alors que le marché
international enregistre une baisse certaine . II lui demande quels motifs
l'ont poussé à décréter cette majoration, au moment où le secteur de
l'automobile entre en récession .

Enseignement secondaire (/isnctinnnement).

64188 . — 30 juillet 1984 . — Bon nombre de professeurs de musique
et d'arts plastiques seront, à la prochaine rentrée, affectés dans des
collèges où ils devront assurer un enseignement en mathématiques ou en
lettres, disciplines dans lesquelles ils n'ont reçu aucune formation.
M . Pierre Micaux demande à M . le ministre délégué à la
culture s'il pense qu'il s'agit vraiment là d'une décision permettant une
éducation de qualité ? Par ailleurs, lors des rentrées 1982 et 1983, de
nombreux collèges, lycées et L .E .P . ont connu d'importantes réductions
d'horaires en musique et dessin. Aucune disposition n'ayant été prise
pour le rétablissement de ces heures et compte tenu de l'arrivée de
90 000 élèves supplémentaires à la prochaine rentrée scolaire, envisage-t-
il de remédier à cette situation ou ces spécialités vont-elles encore être
sacrifiées? Enfin, les élèves de quatrième et troisième devront choisir
entre le dessin et la musique . Ces deux disciplines étant fondamentales
pour le développement et l'épanouissement de la personnalité, envisage-
t-il de revenir sur cette décision optionnelle

Enseignement secondaire (fonctionnement).

54189 . — 30 juillet 1984 . — Ben nombre dc professeurs de musique
et d'arts plastiques seront, à la prochaine rentrée, affectés dans des
collèges où ils devront assurer un enseignement en mathématiques ou en
lettres, disciplines dans lesquelles ils n'ont reçu aucune formation.
M . Pierre Micaux demande à M . le ministre de l'éducation
nationale s'il pense qu'il s'agit vraiment là d'une décision permettant
une éducation de qualité'? Par ailleurs, lors des rentrées 1982 et 1983, de
nombrcùx collèges, lycées et L .E .P . ont connu d'importantes réductions
d'horaires en musique et dessin . Aucune disposition n'ayant été prise
pour le rétablissement de ces heures et compte tenu ale l'arrivée de
90000 élèves supplémentaires à la prochaine rentrée scolaire, envisage-t-
il de remédier à cette situation ou ces spécialités vont-elles encore être
sacrifiées? Enfin, les élèves de quatrième et troisième devront choisir
entre le dessin et la musique . Ces deux disciplines étant fondamentales
pour le développement et l'épanouissement de la personnalité, envisage-
t-il de revenir sur cette décision optionnelle?

Postes : ministère (parc automobile).

54190 . — 30 juillet 1984 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. pour quelles raisons il est fait
obligation à l'administration des télécommunications, pour ses achats
de véhicules techniques, de passer par l'Union des groupements d'achats
publics . II lui demande aussi de bien vouloir lui indiquer le taux de la
commission retenue à ce titre par l'U .G .A .P . Enfin il souhaite connaître
à quelle date a été prise cette décision de passage obligatoire par
l'U .G .A .P . de véhicules techniques.

Radiodifjicsion et télévision
(cdtaines de télévision et stations de radio).

54191 . -- 30 juillet 1984 . -- M . Bernard Lefranc demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir lui préciser les
temps d'antenne réservés par chacune des chaînes de la télévision
nationale, TF I . A 2 et FR 3 du 22 au 28 avril à la préparation et au
déroulement des manifestations organisées en faveur de l'école publique
et du 21 au 27 juin de la manifestation organisée en faveur de l'école
privée .

Conseil économique et social (composition).

54192 . — 30 juillet 1984. --- M . Bernard Poignant rappelle les
termes ale la question écrite n° 2279 posée par M . Guy Lengagne,
député . II attire, à son tour, l'attention de M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports, chargé de la mer, sur l'absence de représentants du
monde maritime au sein du Conseil économique et social . La profession
maritime souhaite tenir toute sa place au sein de cette institution qui a
pour vocation de réunir l'ensemble des forces vives de l'économie de
notre pays et d'éclairer, par ses rapports et tvis, les orientations de la
politique gouvernementale dont elle a été saisie . La réponse faite à la
question n° 2279 précitée indique que le gouvernement entendait faire
étudier des modalités pour assurer une représentation équitable des
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activites maritimes au sein du Conseil économique et social . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître les résultais de ces
études .

Moles et téléconmunications /téléphone).

54193 . — 30 juillet 1984 . --- M . Main Richard appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur les modalités de
location de répondeurs téléphoniques proposées par les agences
commerciales des télécommunications . II apparaît en effet que les
personnes désireuses de louer un tel appareil pour une courte période (de
un à deux mois) ne peuvent plus le faire auprès des agences
commerciales de télécommunications qui ne proposent plus que des
locations à l'année . Aussi les usagers sont-ils obligés de s'adresser à des
sociétés privées qui offrent de telles facilités . Un certain nombre de
personnes privées et de petites entreprises commerciales ou artisanales
ne sont pas toujours intéressées soit par l'achat d'une répondeur soit par
une location de longue durée. II est donc dommage que le service public
des télécommunications ne le'rr propose plus de location à Irès courte
durée, cc qui peut notamment amener à une «dérive» vers des
prestations plus lourdes de la clientèle ainsi attirée par les concurrents
de la Direction générale des télécommunications . En conséquence, il lui
demande s'il compte prendre des mesures afin que cet état de fait soit
modifié.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(archéologie).

54194 . - 30 juillet 1984 . - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre délégué à la culture que la loi du 27 septembre 1941 por-
tant réglementation des fouilles archéologiques et les textes pris pour
son application, prévoient que ces fouilles ne peuvent être effectuées
sans autorisation du ministre 'dc la culture ou d'un de ses délégués.
Actuellement, quatre catégories de personnes interviennent dans le
domaine de l'archéologie : 1° une administration : la sous-direction de
l'archéologie et les directions régionales qui en dépendent (directions des
antiquités préhistoriques et directions des antiquités historiques) . Les
directeurs régionaux donnent des avis sur les demandes d'autorisations
de fouilles programmées et donnent directement les autorisations de
sondages et de sauvetages urgents . ils contrôlent les chantiers autorisés
de leur circonscription, s'informent de l'existence de grands travaux,
poursuivent éventuellement les fouilleurs clandestins, établissent une
carte archéologique de leur région et font d'une manière générale
appliquer la réglementation en vigueur . 2° un organisme de recherche :
le C .N .R .S . dont les chercheurs qui ont un programme de recherche sur
un sujet déterminé doivent, pour ouvrir un chantier, demander les
autorisations nécessaires à l'administration bien qu'ils soient considérés
comme les gestionnaires de la recherche archéologique en France. 3° les
universitaires : titulaires de chaires d'histoire, histoire de l'art,
d'ethnologie . . . qui sont également soumis pour leurs recherches à une
autorisation administrative . 4° enfin les « amateurs » qui, souvent,
découvrent les sites et qui, malgré leur aptitude à intervenir rapidement
sur des sites en danger, assistent souvent impuissants à leur destruction,
faute d'avoir obtenu rapidement une autorisation sous le fréquent
prétexte d'incompétence . Cet argument résiste rarement à l'examen des
faits car certains de ces amateurs ont participé ou dirigé des chantiers et
ont déjà obtenu des autorisations ou effectué des publications qui font
autorité. Malgré un niveau intellectuel souvent élevé, ils sont en quelque
sorte soupçonnés « d'exercice illégal de l'archéologie » et de plus en plus
écartés des chantiers, à moins qu'ils acceptent seulement d'y jouer un
rôle purement manuel . Cette absence de considération à l'égard des
« amateurs » est d'autant plus regrettable qu'actuellement les grands
travaux entrepris sur l'ensemble du territoire et les moyens mécaniques
mis en œuvre et qui peuvent rapidement détruire des sites
archéologiques, imposeraient une mobilisation de tous ceux qui se
proposent d'assurer la sauvegarde du patrimoine archèologique .Au lieu
d'être paralysée, l'action des amateurs devrait être encouragée. il lui
demande quelle est sa position sur le rôle qui pourrait et devrait être
dévolu aux amateurs . II lui demande également s'il n'estime pas qu'à
l'instar du régime administratif retenu pour l'ouverture des carrières, les
sauvetages urgents pourraient faire l'objet d'une simple déclaration au
directeur compétent dans les huit jours. Cc dernier, au vu des
indications données, exercerait un contrôle n posteriori et prendrait
toutes Ics mesures qu'il estimerait utiles . A ce système pourrait être
associée la déclaration de découverte fortuite que la loi confie
actuellement au maire de la commune du lieu de découverte . Le défaut
de déclaration dans le délai précité pourrait faire l'objet de sanctions, et
notamment l'interdiction d'effectuer de nouvelles fouilles .

Mer et littoral (aménagement du littoral).

54195 . -- 30 juillet 1984 . — M . Olivier Guichard attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement,et des transports, chargé de la mer, sur les
problèmes posés par le financement des travaux de défense contre la
mer . Nonobstant la distinction actuellement pratiquée pour l'octroi des
subventions de l'Etat entre protection des zones habitées et protection
des zones rurales, il lui demande : 1° si le gouvernement estime que les
travaux de défense contre la mer correspondent ou non à une action de
protection physique de l'intégrité du territoire national qui impose à
l'Etat des charges particulières qui ne sauraient incomber aux seules
collectivités locales riveraines . 2° si le gouvernement estime que la
décision d'engager de tels travaux incombe exclusivement aux
propriétaires et aux collectivités concernés ou si ceux-ci ne doivent pas
eue décidés et donc financés conjointement par toutes les parties
intéressées . 3° si le gouvernement envisage de refondre profondément les
régies de responsabilités en la matière telles qu'elles sont en particulier
posées par la loi du 16 septembre 1807 et les textes qui la complètent ou
la modifient . La loi pourra-t-elle notamment préciser à qui incombe
l'initiative du lancement et du financement des travaux en cas d'urgence
et de péril manifeste?

Mer et littoral (aménagement du littoral).

54196 . — 30 juillet 1984 . — M . Olivier Guichard rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement,et des transports, chargé de la mer, que dans sa
réponse du 19 mars 1984 aux questions n° 41577 du 5 décembre 1983 et
n° 44569 du 13 février 1984, il avait bien voulu lui indiquer, au sujet des
délais et des modalités de préparation du projet de loi sur le littoral, qu'à
la suite des nombreuses réponses recueillies lors de la consultation
nationale, « l'élaboration définitive du projet de loi . . . aura lieu dans le
courant du premier semestre de 1984 selon les procédures
interministérielles normales » . Le premier semestre 1984 étant écoulé, il
lui demande en conséquence si le projet de loi sur le littoral a pu être
établi et dans quels délais le parlement pourrait en être saisi.

Anciens combattants ;t victimes de guerre (carte du combattant).

54197 . — 30 juillet 1984. — M . Etienne Pinte rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, qu'a la suite de
la rationalisation en 1956 du canal de Suez par le colonel Nasser, le
gouvernement de l'époque, conduit par M . Guy Mollet, envoya sur les
rives du canal un corps expéditionnaire à la tête duquel se trouvait
l'amiral Barjot et composé d'éléments de la cinquième Division blindée,
de la septième Division mécanique rapide et de la dixième Division
parachutiste . Ce corps expéditionnaire demeura neuf mois en campagr-
(août 1956 à avril 1957) . Aussi, il lui demande s'il est envisagé d..
considérer les soldats de ce corps expéditionnaire comme des anciens
combattants et de cc fait, de les faire bénéficier des avantages liés à cette
qualité .

Administration (rapports avec les administrés).

54198 . — 30 juillet 1984 . — M . Etienne Pinte expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives, que
de nombreuses antennes administratives au service de nos concitoyen ;
demeurent fermées les samedis . II lui cite par exemple la Recel e
principale des impôts de Versailles-Ouest, la Conservation d rs
hypothèques de Versailles, le Centre des impôts, la Direction
départementale de la concurrence et de la consommation, la Direction
régionale des douanes, le Centre régional de dédouanement, les
trésoreries principales de Versailles et de Trappes, mais aussi les bureaux
de la sécurité sociale, ceux du rectorat, de l'inspection académique, de la
Direction départementale de l'équipement ou encore ceux de la
Direction départementale de l'action sanitaire et sociale . Considérant,
en outre, les heures de fermeture de ces « services publics » en semaine et
la très forte mobilité géographique des usagers en région parisienne, il
lui demande s'il ne lui parait pas opportun de mettre en place dans ces
services, des permanences les samedis matin de 9 heures à 12 heures à
l'instar de cc que font un très grand nombre de mairies afin de donner la
possibilité à ceux dont le travail ne permet pas toujours de se libérer au
milieu de la journée et en semaine d'effectuer leurs démarches
administratives . II lui demande, au cas où cette proposition ne lui
paraîtrait pas dc nature à faciliter la vie des administrés, de bien vouloir
lui indiquer les raisons par lesquelles il justifie les fermetures dès le
vendredi .
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Départements et territoires d'outre-mer (Antilles : météorologie).

54199 . -- 30 juillet 1984 . — M. Victor Sablé appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les défaillances depuis
longtemps signalées pour ce qui a trait à la fréquence et à la somme des
informations des bulletins météorologiques maritimes dans la mer des
Caraïbes, diffusées à partir des départements antillais . Cette diffusion se
fait deux fois par jour, à 9 heures 30 et à 19 heures 30 (heure locale) sur
la bande maritime de 254 S KWZ . En dehors de ces deux bulletins, les
marins professionnels et plaisanciers naviguent à vue, sans les
renseignements qui leur sont indispensables dans une zone à hauts
risques de cyclones . Ainsi le samedi 22 et le dimanche 23 juin, nombreux
sont ceux qui ont failli déplorer les graves conséquences d'une tempête
qui a éclaté, sans aucune annonce, dans cette région, et cc n'est que le
lundi 24 que le journal télévisé en a fait part . II lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que les navigateurs, marins
professionnels et touristes de la mer des Caraïbes, puissent bénéficier
d'une meilleure information pour leur permettre d'éviter les dangers de
cette zone de hauts risques et préserver ainsi des vies humaines.

Sang et organes humains (politique et réglementation).

54200 . -- 30 juillet 1984 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
demande formulée par les donneurs de sang de modifier les dispositifs
réglementaires qui interdisent aux personnes ayant atteint l'âge de
soixante ans de continuer à donner leur sang. Ils estiment en effet que
parmi ces personnes, celles en bonne santé pourraient continuer cc don,
sans effets adverses sur leur propre santé ou celle du bénéficiaire . il lui
demande de bien vouloir l'informer de son opinion sur ce sujet.

Etahli.ssement.s d 'hospitalisation. de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

54201 . --- 30 juillet 1984 . — M . Georges Hage attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation financière particulièrement difficile de la fondation P.I . de
Nantes, association loi 1901, assurant le soin psychiatrique de jour et de
nuit de malades mentaux graves, psychotiques pour la plupart . Compte
tenu de l'importance de ces activités, il lui demande de bien vouloir
indiquer la suite qu'il entend donner à la demande formulée par
l'établissement, de révision budgétaire ainsi qu'a celle concernant la non
application du forfait journalier hospitalier.

Politique extérieure (pays en voie de développement).

54202 . — 30 juillet 1984 . — M. Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué chargé de la coopération et du développe-
ment si, selon lui, la colonisation peut être tenue pour responsable de la
pauvreté du tiers inonde . En effet, la relation entre colonisation et
exploitation du tiers monde n'est pas évidente puisque certains pays
parmi les plus pauvres n'ont iamais été colonisés (l'Afghanistan, le
Tibet . le Népal, le Libéria, l'Éthiopie sauf pendant six ans) tandis que
d'autres pays parmi les plus riches n'ont jamais été colonisateurs (la
Suisse, la Norvège, la Suède . . .) . Le développement est-il essentiellement
fonction des hommes, de leurs moeurs et de leurs institutions politiques
qui favorisent l'initiative et la réussite'? La richesse ne dépend-elle pas
largement de la productivité c'est-à-dire de l'accroissement de l'efficacité
du travail des hommes ? II souhaiterait en outre savoir s'il considère que
l'abaissement des barrières douanières est un moyen efficace pour
promouvoir le développement du tiers monde.

Postes : ministère (personnel).

54203 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Seitlinger demande à M. le
ministre délégué chargé des P .T.T . que les attachés commerciaux
des postes soient classés en matière de droits à la retraite en catégorie B
c'est-à-dire « service actif » . Ce corps dont l'effectif est d'environ 500 au
total, mais dont 21 sont en activité en région Lorraine, est chargé de
promouvoir les services existants offerts au public et surtout de
développer les services nouveaux . Cette mission d'animation et de
formation du réseau des postes s'exerce de manière prépondérante sur le
terrain, hors de la résidence administrative . Les multiples déplacements
nécessitent une disponibilité sans commune mesure avec un emploi

sédentaire . A l'instar des inspecteurs principaux et des vérificateurs de la
distribution postale, ainsi que des agents et cadres des centres de tri, il
serait équitable d'accorder aux attachés commerciaux des postes le
classement en catégorie B « service actif ».

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

54204 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Seitlinger appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administrati-
ves, sur les revendications exprimées par les veuves de retraités de la
fonction publique . En effet, ces dernières souhaiteraient que leur
pension de réversion soit portée à 60 p . 100 des droits de leur défunt
mari . Le gouvernement avait pris une première mesure allant dans ce
sens ; le taux des pensions de réversion avait été porté de 50 à 52 p . 100
en faveur des veuves relevant du régime général . Les veuves de la
l'onction publique s'étonnent à juste titre que cette disposition n'ait pas
été étendue en leur faveur ce qui est en contradiction avec les promesses
faites lors des différentes campagnes électorales par l'actuel Président de
la République . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les messires que le gouvernement envisage de prendre afin de
mettre fin à cette discrimination.

Radiod:j/ic.sion et télévision (programmes).

54205 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Seitlinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir lui faire
connaître le nombre et le minutage des reportages consacrés à des
événements qui ont eu lieu dans les quatre départements de la Meuse, de
Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et des Vosges dans le cadre du
journal télévisé régional de Lorraine depuis l'année 1981.

Postes• : ministère (personnel).

54206 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Seitlinger attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
receveurs-distributeurs des P.T.T. dont le projet de reclassement en
instance depuis plusieurs an .:ées n'a toujours pas pu aboutir . Seules des
mesures indemnitaires partielles sont intervenues . Il demande à cc que le
reclassement des receveurs-distributeurs fasse l'objet d'un examen
diligent et d'un règlement favorablement, notamment dès le budget
1985 .

Impôt sur le revenu (politique fiscale).

54207 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean Seitlinger demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre de lui indiquer le
régime fiscal de l'indemnité qui sera versée prochainement aux anciens
incorporés de force des trois départements d'Alsace et de Moselle ou à
leurs ayants droit par la Fondation « Entente franco-allemande ».

Radiodiffusion et télévision
(daines de télévision et stations de radio).

54208 . — 30 juillet 1984 . — M . Alain Madelin appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les termes du récent
communiqué de la Haute autorité de la communication audiovisuelle
demandant aux radios locales privées de se conformer aux dispositions
de la nouvelle loi « adoptée le 30 juin 1984 par le parlement » en cc qui
concerne le choix de leur nouveau statut . II s'étonne que cette Autorité
administrative puisse, d'ores et déjà, imposer aux radios privées
concernées de se conformer à une loi qui, ayant été soumise au Conseil
Constitutionnel, n'a donc pas été encore promulguée . II lui demande s'il
ne lui paraît pas souhaitable de rappeler à la Haute Autorité les
principes élémentaires de droit public qu'elle semble, en cette :iffuiic,
délibérément ignorer .
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Assurance maladie muterniui (prestations en nature).

54209 . — 30 juillet' 1984 . — M. Jean-Louis Masson demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé . de lui
indiquer le nombre de personnes ayant été admises à bénéficier de
l'exonération du ticket modérateur, ainsi que le nombre de celles
auxquelles on a retiré ce bénéfice, au cours du premier semestre 1984,
ceci tant au titre de l'une des vingt-cinq maladies donnant droit à cette
exonération qu'au titre de ce qu'il est convenu d'appeler la vingt-sixième
maladie.

Fonctionnaires et agents publias
(politique de la fonction publique).

54210 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre Weisenhorn demande à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des simplifications administratives,
de lui indiquer l'état général des emplois budgétaires (par ministère) de
1973 à 1983 de la même façon que cela a été présenté dans le n° 26 de

juin 1984 de la notice d'information publiée par ses services.

.assurance vieillesse : régime des ,fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités).

54211 . -- 30 juillet 1984 . — M . Loïc Bouvard fait observer à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives, que
le système de la prime unique de rattrapage du pouvoir d'achat des
fonctionnaires, institué par le décret n° 84-179 du 15 mars 1984 permet
de réaliser des économies budgétaires importantes par rapport à
l'habituelle augmentation des traitements indiciaires . Par ailleurs, même
si le gouvernement affirme que les retraités de la fonction publique ont
maintenu leur pouvoir d'achat moyen en 1982 et 1983, il n'en reste pas
moins que leurs associations représentatives expriment un sentiment
d'injustice très net, du fait du caractère inhabituel du procédé utilisé, qui
les a exclus du bénéfice de cette prime . Aussi, iui demande-t-il s'il ne
serait pas possible, malgré tout, de la leur octroyer.

Radiodiffusion et télévision
(draines de télévision et stations de radios).

54212 . — 30 juillet 1984 . — M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, concernant l'émission
« Mosaïque », diffusée sur FR 3 . Cette émission contribue à assurer un
large rayonnement de l'information et de l'expression culturelle des
communautés immigrées en France et l'on ne peut que s'en féliciter . Il
lui demande cependant s'il ne serait pas souhaitable d'en élargir
l'audience aux pays d'Afrique noire d'expression francophone, qui ne
bénéficient, à l'heure actuelle, que d'un temps d'antenne relativement
restreint .

Impôts et tales (politique fiscale).

54213 . — 30 juillet 1984 . — Mme Colette Chaigneau attire
l'attention de M . le ministre délégué à la culture sur l'intérêt qu'il
y aurait pour les entreprises françaises à bénéficier de mesures fiscales
les incitant à favoriser le mécénat . En effet, la pratique est courante dans
d'autres pays de la C .E .E . dans lesquels les arts tout comme l'image de
marque des entreprises s'en trouvent valorisés . En conséquence, elle lui
demande s'il envisage de tfiettre en oeuvre des mesures comparables en
France.

Pét role et produits raffinés (carburants et ,fuel domestique).

54214. — 30 juillet 1984. — M . Yves Sautier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, de
bien vouloir lui indiquer si des mesures précises ont pu être effectuées
pour vérifier si les hausses du prix de l'essence ont des répercussions
réelles sur la diminution de la consommation et, en particulier, quelles
prévisions d'économies résultent de la dernière augmentation intervenue
le I l juillet 1984.

Pétrole et produits raffinés (commerce extérieur).

54215 . — 30 juillet 1984 . -- M . Yves Sautier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l ' énergie, de
bien vouloir lui préciser la « facture » de nos importations pétrolières en
1981, 1982, 1983 ainsi que les parts respectives de la hausse du cours du
dollar et d'une éventuelle augmentation des prix du pétrole brut dans
l'accroissement de cette « facture».

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

54216 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Soutier demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l 'énergie, de
bien vouloir lui indiquer, à la suite des récentes hausses du prix de
l'essence, comment se décompose désormais le prix d'un litre de super
(part du distributeur, fiscalité, etc. . .).

Contntunautés européennes (audiovisuel).

54217 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre délégué à la culture de bien vouloir faire le point
du premier Conseil européen de la culture, qui a eu lieu le 22 juin à
Luxembourg, et en particulier de préciser les actions qui pourront être
menées conjointement par les Etats membres de la C .E.E . contre la
« piraterie audiovisuelle », ainsi que les modalités retenues pour financer
la production européenne de films et de programmes télévisés.

Communautés européennes (énergie).

64218 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, s'il
est exact que des études ont été réalisées en Europe pour ùtiliser les
excédents vinicoles communautaires comme carburant automobile . II
souhaiterait savoir où en est ce projet, quel sera son coût pour les
automobilistes, et quand interviendra sa mise en oeuvre pratique.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

54219 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, s'il est exact qu'à l'occasion
d'un récent Comité interministériel, il a été adopté des normes de
réception des émissions de télévision diffusées par satellites, qui obligent
les téléspectateurs, pour les recevoir, à passer obligatoirement par le
canal des sociétés mimés à participation d'Etat.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion s handicapés).

54220 . — 30 juillet 1984. — M. Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, quelles raisons
peuvent justifier qu'un examen organisé sur le plan national et
concernant la délivrance d'un diplôme d'Etat de professeur spécialisé
dans l'enseignement des enfants malentendants n'ait pas eu lieu à la
Réunion à la date prévue, comme partout ailleurs en métropole.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes).

54221 . — 30 juillet 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quels sont
les moyens nouveaux mis en oeuvre pour l'opération « tranquillité
vacances » par rapport à l'été 1983 . 11 lui demande quel a été le bilan de
l'opération 1983 et les éventuelles réorientations prises en compte pour
cet été . ll lui demande enfin quelle est l'importance des moyens humains
déployés cet été ainsi que les crédits consacrés à cette opération .
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Fonctionnaires et agents publies (durée du travail).

54222 . 30 juillet 1984 . --- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, sur les difficultés nées de l'annulation par le
conseil d'Etat du décret n' 81-1105 du 16 décembre 1981 portant
réduction des horaires de travail dans la fonction publique (C .E . section
29 juillet 1983 S .G .E .P .E .N .). En effet, les différents ministères ont, sur
la hase de ce texte, pris différentes mesures pour sa mise en application.
Pour certains personnels qui bénéficient d'un régime dérogatoire, des
contestations portant sur les modalités de la réduction sont intervenues,
telle celle qui a donné lieu au contentieux précité en ce qui concerne les
agents et Ics ouvriers de l'éducation nationale . A l'heure actuelle,
certaines catégories de personnel continuent de contester l'horaire défini
dans les circulaires ministérielles et ne respectent pas l'horaire prescrit,
portant ainsi atteinte au bon fonctionnement des établissements
d'enseignement public . Faute de texte, les autorités ministérielles sont
dans l'impossibilité de faire respecter ce qui devrait être l'horaire
réglementaire . Il lui demande donc de bien vouloir prendre dans les
meilleurs délais le texte donnant force juridique aux nouveaux horaires
applicables à la fonction publique et de prévoir le dispositif nécessaire
pour que les normes prévues pour l'ensemble des agents puissent,
lorsque le service le nécessite compte tenu de ses modalités particulières
d'organisation, faire l'objet d'adaptation par les ministères concernés.

Famille (politique familiale).

54223. -- 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'état de la situation du P .P .E . n° 8 contenu
dans le IX plan « assurer un environnement favorable à la famille et ai
la natalité » . Selon les précisions données au cours d'une séance ale
l'Assemblée nationale, une somme de 300 millions économisée sur
certaines prestations familiales serait consacrée à la réalisation de ce
plan . « notamment en ce qui concerne l'allocation jeune enfant,
l'allocation parentale et l'action pour la petite enfance » . II lui demande
à quelle date et suivant quelles modalités ces crédits seront affectés aux
actions ci-dessus définies.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes).

54224 . — 30 juillet 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les opérations « anti-été-chaud » organisées
en vue d'enrayer le développement de la délinquance dans les
agglomérations urbaines pendant les vacances . II a été précisé que l'Etat
apporterait une participation de 10 millions de francs pour financer ces
opérations en 1984 . II désirerait connaître comment a été faite la
répartition de ces crédits par région.

.Sparts (ski).

54225 . 30 juillet 1984 . -- M . Michel Barnier attire l'attention
de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports sur les
difficultés que rencontrent actuellement de nombreux jeunes habitants
des massifs alpins qui se destinent à la profession de moniteur de ski.
Conformément à l'arrêté ministériel en date du 29 octobre 1982, la
nouvelle formation pour le brevet d'Etat de ski alpin va entrer en
vigueur prochainement . Comme il est d'usage en pareil cas, des mesures
transitoires sont envisagées permettant aux candidats qui n'ont pas
terminé leur ancienne formation de se raccrocher à la nouvelle sans être
lésés . Ces mesures transitoires figurent dans l'arrèté du 29 octobre 1982
mais il semble que les mesures d'équivalences prévues à l'article 4 n'aient
toujours pas été prises . De ce fait, de nombreux jeunes qui, pour
différentes raisons, n'ont pu achever l'ancienne formation sont
actuellement très inquiets pour leur avenir immédiat car ils n'auront
plus le droit d'enseigner l'hiver prochain . Compte tenu de l'importance
de ce problème, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
dispositions qui permettront de mettre en application les mesures
d'équivalences entre l'ancienne et la nouvelle formation annoncée dans
l'article 4 de son arrêté du 29 octobre 1982 .

Adoption (politique de l'adoption).

54226, — 30 juillet 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale quel est le bilan de la politique conduite par les O .R .C .A.
(Organisme régional de concertation pour l'adoption) depuis leur
création . II lui demhnde quel 'a été le nombre d'enfants «à
particularité » recensés, le nombre de ceux pour lesquels aucun
placement n'a pu être effectué ainsi que les motifs qui expliquent
l'impossibilité de donner suite à l'adoption . II lui demande par ailleurs le
montant des crédits alloués depuis l'origine ainsi que l'évolution des
personnels .

Faillite . règlement judiciaire et liquidation de biens
(régime juridique).

54227 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
sa question écrite n° 30246 (Journal officiel A .N . du 18 avril 1983),
rappelée par la question ecrite n° 47423 (Journal of'f'iciel A .N . du
26 mars 1984), n'a toujours pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Cérémonies publiques et fil les• légales (préséance).

54228 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que sa question écrite n° 32279
(Journal officiel A .N . du 23 mai 1983), rappelée par les questions écrites
n° 39965 du 7 novembre 1983 et n° 47425 du 26 mars 1984, n'a
toujours pas reçu de réponse. II lui en renouvelle donc les termes.

Politique économique et sociale (revenus).

54229 . — 30 juillet 1984 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa
question écrite n° 34034 (Journal officiel A .N . du 20 juin 1983),
rappelée par les questions écrites n° 39968 du 7 novembre 1983 et
n° 47894 du 2 avril 1984, n'a toujours pas reçu de réponse . II lui en
renouvelle donc les termes.

Radiodif/icsion et télévision (programmes). .

54230 . -- 30 juillet 1984 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . la
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que sa question écrite n° 34680
(Journal officie! A .N . du 27 juin 1983), rappelée par les questions écrites
n° 39975 du 7 novembre 1983 et n° 47896 du 2 avril 1984, n'a toujours
pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

hnpôt sur le revenu (quotient familial).

54231 . --- 30 juillet 1984. - - M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que sa question écrite
n°36072 (Journal officiel A .N . du 25 juillet 1983), rappelée par la
question écrite n° 47427 du 26 mars 1984, n'a toujours pas reçu de
réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Rhône-Alpes).

54232 . -- 30 juillet 1984 . — M . Yves Senior rappelle à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur que sa question écrite n° 38143 (Journal officiel A .N . du
26 septembre 1983), rappelée par la question écrite n° 47428 du 26 mars
1984, n'a toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les
termes.

Politique extérieure (droits de l'Homme).

54233 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports que sa question
écrite n° 38146 (Journal officiel A .N . du 26 septembre 1983), rappelée
par la question écrite n° 47429 du 26 mars 1984, n'a toujours pas reçu
de réponse . II lui en renouvelle donc les termes .
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t lrhanisme• (plans d 'occupation des .rois).

54234 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme . du logement et des transports que sa
question écrite n' 42003 (Journal officiel A .N . du 19 février 1983),
rappelée par la question écrite n' 47438 du 26 mars 1984, n'a toujours
pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

('nnununaunls européennes (recherche scientifique et technique).

54235. --- 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de la recherche et de la technologie que sa question
écrite n' 48029 (Journal officiel A .N . du 9 avril 1984), n'a toujours pas
reçu de réponse. II lui en renouvelle donc les ternies.

Entreprises (politique à l 'égard des entreprises).

54236 . -- 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
Premier ministre que sa question écrite n° 43126 (Journal officiel
A .N . du 19 janvier 1984), n'a toujours pas reçu de réponse . II lui en
renouvelle donc les termes.

.4nricn.s connhattants : secrétariat d'Etat (services extérieurs).

54237 . 30 juillet 1984 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que sa question
écrite n' 43241 (Journal officiel A .N . du 19 janvier 1984), n'a toujours
pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en espères).

54238 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme que sa
question écrite n° 43520 (Journal officiel A .N . du 23 janvier 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Pro/i' .ssions et activités paramédicales (infirmiers et infirnrüè re.$).

54239 . -- 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, que sa question
écrite n° 43771 (Journal officiel A .N . du 30 janvier 1984), n'a toujours
pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les ternies.

Politique extérieure (francophonie).

54240 . ---- 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que sa question écrite n° 44168
(Journal irffieiel A .N . du 6 février 1984), n'a toujours pas reçu de
réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

54241 . — 30 juillet 1984 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que sa question écrite n° 44169
(Journal officie! A .N . du 6 février 1984), n'a toujours pas reçu de
réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

54242 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que sa question écrite n° 44170
(Journal officiel A .N . du 6 février 1984), n'a toujours pas reçu de
réponse . II lui en renouvelle donc les termes .

Impôts et taxes (politique fiscale).

54243 . -- 30 juillet 1984. M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa
question écrite n' 44172 (Journal officiel A .N . du 6 février 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Hôtellerie et restauration (réglementation).

54244 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Soutier rappelle à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme que sa question
écrite n ' 19692 (Journal officiel A .N . du 6 septembre 1982) rappelée par
lit question écrite n° 47892 (Journal officiel A .N . du 2 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionnel).

54245 . — 30 juillet 1984 . — M. Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que sa question écrite n° 44175
(Journal officiel A .N . du 6 février 1984), n'a toujours pas reçu de
réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Impôts et taxes (taxes parafiscales).

54246 . — 30 juillet 1984 . — M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie.
des finances et du budget, chargé du budget, sur sa question
écrite n° 45073 du 27 février 1984, rappelée par la question n° 50335,
parue au Journal officiel du 14 mai 1984 qui n'a pas encore r .'çu de
réponse à cc jour . II lui en renouvelle les termes.

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

54247 . — 30 juillet 1984 . — M. Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa
question écrite 1t° 44178 (Journal officiel A .N . du 6 février 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle donc les termes.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

54248 . -- 30 juillet 1984 . — M. Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
sa question écrite n° 44225 (Journal officiel A .N . du 6 février 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements : Loire).

64249 . — 30 juillet 1984 . — M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur sa question écrite n° 50151 parue
au Journal officiel du 14 niai 1984 qui n'a pas encore reçu de réponse à
cc jour . II lui en renouvelle les ternies.

Radiodiffusion et télévision
((laines de télévision et stations de radio).

54250 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que sa question écrite n° 48032
(Journal officiel A .N . du 9 avril 1984), n'a toujours pas reçu de réponse.
Il lui en renouvelle donc ics termes.

Connnunautés européennes (politique agricole commune).

64251 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre des affaires européennes et porte-parole du
gouvernement, que sa question écrite n° 47756 (Journal officiel A .N.
du 2 avril 1984), n'a toujours pas reçu de réponse . il lui en renouvelle
donc les termes .
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Impôt .sur le revenu (charges déductibles).

54252 . -- 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
sa question écrite n' 47767 (Journal officiel A .N . du 2 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse. II lui en renouvelle donc les termes.

Semé publique (maladies et épidémies).

54253 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
sa question écrite n' 47678 (Journal officiel A .N . du 2 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité (contrôle et con!cptieux).

54254 . — 30 juillet 1984. — M . Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
sa question écrite n' 47682 (Journal officiel A .N . du 2 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Urbanisme (permis de construire).

54255 . -- 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports que sa
question écrite n° 47683 (Journal officiel A .N . du 2 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Douanes (contrôles douaniers).

54256 . -- 30 juillet 1984 . - - M. Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa
question écrite n' 48023 (Journal officiel A .N . du 9 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . il lui en renouvelle donc les termes.

Circulation routière (réglementation et sécurité).

54257 . — 30 juillet 1984 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports que sa
question écrite n° 48025 (Journal officiel A .N . du 9 avril 1984), n'a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance).

54258 . -- 30 juillet 1984 . -- M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 48212 (insérée au Journal officiel du 9 avril 1984) et
relative à la taxe sur les conventions d'assurances . il lui en renouvelle
due les termes .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des hiens et des personnes).

54259 . — 30 juillet 1984 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 48331 (insérée au Journal
o//iriel du 9 avril 1984) et relative aux problèmes de sécurité . II lui en
renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (cotisations).

54260 . — 30 juillet 1984 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n' 48332 (insérée au Journal officiel du 9 avril 1984) et relative à la
législation sociale pour les fédérations sportives . il lui en renouvelle
donc les termes .

Syndicats professionnels (agriculture),

54261 . — 30 juillet 1984 . — M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n' 48333 (insérée au Journal'offtciel du 9 avril 1984)
relative aux subventions allouées aux organisations agricoles . II lui en
renouvelle donc les termes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves).

54262, — 30 juillet 1984, — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu de
réponse ii sa question écrite n° 48334 (insérée au Journal officiel du
9 avril 1984) relative aux communes ne possédant pas d'école publique.
Il lui en renouvelle donc les termes,

Etahlis.sentents d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

54263 . — 30 juillet 1984 . — M . Joseph Gourmelon rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, les
termes de sa question écrite n°44600 parue au Journal officiel du
13 février 1984, déjà rappelée par la question écrite n° 49351 parue au
Journal officiel du 23 avril 1984 pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe .sur les conventions (l'assurance).

54264. — 30 juillet 1984. — M . Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget les
termes de sa question écrite n°45839 parue au Journal officiel du
5 mars 1984, déjà rappelée par la question écrite n° 50343 parue au
Journal officiel du 14 mai 1984 pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Armée (personnel).

54265 . — 30 juillet 1984 . — M . Joseph Gourmelon rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, les termes de sa
question écrite n° 49312 parue au Journal officiel du 23 avril 1984 pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

54266 . — 30 juillet 1984 . -- M . Jean-Pierre Le Coadic s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale de ne pas avoir me de réponse à sa question
écrite n° 49811 (Journal officiel du 7 mai 1984) relative à l'allocation
aux adultes handicapés . Il lui en renouvelle les termes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

54267 . — 30 juillet 1984 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 27312 publiée au Journal officiel du 7 février 1983 et
qui a fait l'objet d'un rappel sous le n° 36450 publié au Journal officiel
du 1`s août 1983 et sous le n° 45574 publié au Journal officiel du
27 lévrier 1984 relative au problème de la dualité des tutelles sur les
établissements de travail protégé . Il lui en renouvelle les termes.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire : Haut-Rhin).

54268 . — 30 juillet 1984 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 33212 (publiée au Journal officiel du 6 juin 1983) relative à l'examen
passé en vue de l'obtention du permis de conduire . II lui en renouvelle
les termes .
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Permis de conduire
(srrriee national des examens du permis de conduire).

54269. -- 30 juillet 1984. — M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n' 41615 publiée au Journal officiel du 5 décembre 1983, relative au
statut juridique du Service national des examens du permis de conduire
(S .N .E .P .C .) . 11 lui en renouvelle les termes.

Electricité et gaz (gaz naturel).

54270 . 30 juillet 1984 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
de l'énergie, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n' 44271 publiée au Journal officiel du 6 février 1984 relative aux
accords passés en matière de gaz en février 1982 entre G .D .F . et
l'entreprise algérienne Sonatrach . II lui en renouvelle donc les termes.

Education : ministère (personnel).

54271 . — 30 juillet 1984 . — M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 44294 du 27 février 1984
relative aux inspecteurs départementaux de l'éducation nationale
(1 .D .E .N .) . lI lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (allocinions et ressources).

54272 . — 30 juillet 1984 . — M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
n' 46573 publiée au Journal officiel le 19 mars 1984 relative au
durcissement des décisions des Commissions chargées d'attribeer aux
handicapés les divers avantages auxquels ils peuvent prétendre et sur les
dispositions du rapport Esteva . Il lui en renouvelle donc les termes.

Profes .sions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

54273 . — 30 juillet 1984 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n' 48417 du 9 avril 1984 sur les difficultés de recrutement des
élèves infirmiers dans les centres de formation . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Circulation routière (réglementation et sécurité).

54274 . — 30 juillet 1984 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports, chargé des
transports, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n' 48418 publiée au Journal officiel le 9 avril 1984 relative aux mesures
susceptibles d'are prises afin de réduire les accidents de la route . II lui
en renouvelle donc les termes.

S .N .C.F. (fcnnctio nnemeni).

54275. -- 30 juillet 1984 . — M. Francis Geng rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, qu'il lui a
adressé le 30 avril 1984 une question écrite n° 49493, qui n'a toujours
pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Palice (personnel).

54276 . — 30 juillet 1984 . — M . Serge Charles s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 43730 (publiée au Journal
officie/ du 30 janvier 1984) par laquelle il lui demandait les raisons pour

lesquelles il s'est opposé à la diffusion, dans les services de police, d'une
fiche et d'un tract du Syndicat national autonome des policiers en civil
intitulés « Hold-up sur la police », 11 lui en renouvelle donc les termes.

Taxe sur la valeur «joutée (activités professionnelles).

54277 . — 30 juillet 1984 . — M . Gérard Houteer rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que sa question écrite
n° 45606, insérée au Journal officiel du 5 mars 1984, est restée sans
réponse à cc jour . il lui en renouvelle donc les termes.

Impôt sur le revenu (revenus ,fonciers).

54278 . — 30 juillet 1984 . — M . Gérard Houteer rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que sa question écrite
n' 46218, insérée au Journal officiel du 12 mars 1984, est restée sans
réponse à ce jour . il lui en renouvelle donc les termes.

bnpdis locaux (taxes ,foncières).

54279 . — 30 juillet 1984 . — M . Gérard Houteer rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que sa question écrite
n° 46219, insérée au Journal officiel du 12 mars 1984, est restée sans
réponse à ce jour . ll lui en renouvelle donc les termes.

Enfants (garde des enfants).

54280 . — 30 juillet 1984 . — M . Gérard Houteer rappelle à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, que sa question écrite n° 48995, insérée au Journal
officiel du 23 avril 1984, est restée sans réponse à ce jour. Il lui en
renouvelle donc les termes.

Commerce et artisanal (grandes surfaces).

54281 . — 30 juillet 1984 . — M. Gérard Houteer rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, que sa question écrite n° 49781, insérée au Journal officiel
du 7 mai 1984 est restée sans réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc
les termes.

Assuran ce maladie maternité (prestations en nature).

54282. — . 30 juillet 1984. -- M. Guy Chanfrault rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale les termes de sa question écrite n° 49542 parue au Journal
officiel du 30 avril 1984 et pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Handicapés (allocations et ressources).

54283 . — 30 juillet 1984 . — M . Guy Chanfrault rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale les termes de sa question écrite n° 49543 parue au Journal
officiel du 30 avril 1984 et pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Impôts /oraux (taxe professionnelle).

54284 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'il
n'a pas reçu de réponse à sa question écrite n° 39669 parue au Journal
officiel du 31 octobre 1983 rappelée sous le n° 44558 paru au Journal
officiel du 13 février 1984 et sous le n° 49697 paru au Journal officiel du
30 avril 1984 . Il lui en renouvelle les termes.
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impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

54285 . --- 30 juillet 1984 . -- M . Pierre Bourguignon rappelle ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'il
n'a pas reçu de réponse à sa question écrite n° 49438 parue au Journal

officiel du 30 avril 1984 . Il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

54286 . — 30 juillet 1984 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, qu'il n'a pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 49439 parue au Journal officiel du
30 avril 1984 . Il lui en renouvelle les termes.

Assurance vieillesse . généralités (calcul des pensions).

54287 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Godfrain s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'avoir pas obtenu de réponse :i sa question écrite
n' 49643 publiée au Journal officiel A .N . Questions du 30 avril 1984
relative à la prise en compte pour la détermination de l'assurance
vieillesse des périodes de versement de l'indemnité de soins aux
tuberculeux . II lui en renouvelle donc les termes.

Plus-ealues : imposition (activités prof esaionnelle .$).

54288 . — 30 juillet 1984 . — M . René André s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 49863 publiée au Journal officiel du
7 mai 1984. il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

54289 . — 30 juillet 1984 . — M . Philippe Mestre s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 42365
parue au Journal officiel du 26 décembre 1983 . lI lui en renouvelle donc
les termes .

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

54290 . — 30 juillet 1984 . -- M . Philippe Mestre s'étonne auprès
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget de
n'avoir reçu aucune réponse à sa question écrite n°42675 parue au
Journal officiel du 2 janvier 1984, concernant le système des associations
de gestion agréée . II lui en renouvelle donc les termes.

Profe.ssions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

54291 . — 30 juillet 1984 . — M . Philippe Mestre s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'avoir pas reçu de réponse a sa question écrite n° 43296
parue au Journal officiel du 19 janvier 1984, concernant le problème des
services de soins infirmiers à domicile . II lui en renouvelle les termes.

Baux (baux d'habitation).

54292 . — 30 juillet 1984 .,— M . Philippe Mestre s'étonne auprès
de M. le ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports de n'avoir reçu aucune réponse à sa question écrite
n' 44051 parue au Journal officiel du 6 février 1984, concernant les
baux d'habitation . il lui en renouvelle les termes .

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux).

54293 . — 30 juillet 1984 . — M . Philippe Mestre s'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir reçu aucune réponse à
sa question écrite n' 49621 parue au Journal officiel du 30 avril 1984
concernant la profession des entrepreneurs de travaux agricoles et
ruraux . il lui en renouvelle les termes.

Electricité et gaz (tarifs).

54294 . — 30 juillet 1984 . — M . Pascal Clément attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur sa question écrite n' 50074 parue au
Journal officiel du 14 mai 1984 qui n'a pas encore reçu de réponse à ce
jour. II lui en renouvelle les termes.

Electricité et gaz (tarifs).

54295 . — 30 juillet 1984 . — M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur sa question écrite n° 50075 parue au Journal officiel du
14 mai 1984 qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (rénanérations des dirigeants de sociétés).

54296 . — 30 juillet 1984. — M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
sa question écrite n° 50076 parue au Journal officiel du 14 mai 1984 qui
n'a pas encore reçu de réponse à ce jour . il lui en renouvelle les termes.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

54297 . — 30 juillet 1984. -- M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
sa question écrite n° 50125 parue au Journal officiel du 14 mai 1984 qui
n'a pas encore reçu de réponse à cc jour. II lui en renouvelle les termes.

Assurance vieillesse : généralités (Fonds national de solidarité).

54298 . — 30 juillet 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé des retraités et des
personnes âgées, que son secrétériat d'Etat supervise les pensions de
retraite servies aux personnes âgées qui, n'ayant pas cotisé le nombre de
trimestres nécessaire ou n'ayant pas cotisé du tout, bénéficient d'une
allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité en tout ou en
partie . II lui demande de bien vouloir lui faire savoir combien de ces
personnes âgées sont titulaires d'une allocation de retraite et du Fonds
national de solidarité, en distinguant selon le sexe : a) globalement dans
toute la France ; h) dans chacun des départements françcais.

Coopératives (sociétés coopératives ouvrières ale production).

54299 . — 30 juillet 1984 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui faire connaître le nombre de
créations et de disparitions des sociétés coopératives ouvrières de
production en 1981, 1982 et 1983, ainsi que l'évolution du nombre de
personnes qu'elles emploient.

Arts et spectacles (propriété artistique et littéraire).

54300 . — 30 juillet 1984 . -- M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre délégué â la jeunesse et aux sports sur la
nécessité d'adapter certians aspects de la législation au phénomène
associatif. Un contentieux existe en effet entre les associations à but non
lucratif et la S.A.C .E .M ., contentieux que la Fédération française du
bénévolat associatif espère voir résoudre dans les meilleurs délais par
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une adaptation de la loi du I I mars 1957 . La législation actuelle permet
ainsi à la S .A .C .E .M . d'imposer chaque manifestation utilisatrice de
musique organisée par une association, amputant de façon excessive le
produit que le bénévolat associatif peut attendre de ces manifestations
réalisées dans un but d'intèret collectif et humain . il lui demande en
conséquence quelles dispositions il entend prendre dans ce domaine,
notamment en donnant une suite favorable aux voeux des associations en
ce qui concerne le bénéfice de deux exonérations annuelles de tous droits
d'auteurs et l'imposition de ces droits "•ur la base des résultats nets
positifs pour les autres manifestations.

Patrimoine archéologique . esthétique, historhpie et scientifique
(monuments historiques et musées).

54301 . -- 30 juillet 1984 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur le fait que les périodes de
vacances ainsi que les dimanches et jours fériés sont particulièrement
propices à la visite des monuments historiques et des musées. S'il est vrai
que des efforts sont faits par les municipalités ou les propriétaires privés
pour que ces lieux restent ouverts au public à ces moments-là, il est
regrettable que cc ne soit pas la règle pour ce qui est des monuments et
musées nationaux . Il lui demande en conséquence s'il entend donner des
directives pour que les horaires d'ouverture au public permettent de
donner entière satisfaction aux visiteurs.

Ta.ve sur la valeur ajoutée (taux).

54302 . — 30 juillet 1984 . — M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur le problème du taux de
T .V.A . appliqué à la presse quotidienne et assimilée . II lui demande si le
taux actuel de 4 p . 100, tel qu'il est reconduit depuis 1981, sera entériné
par la loi de finances pour 1985.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

54303 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Mellick attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation des militaires, ayant participé aux opérations militaires à
Madagascar . entre mars 1947 et septembre 1949 . Dans sa réponse du
9 avril 1984 à la question écrite n° 47925, M . le secrétaire d'Etat
indiquait que « la reconnaissance de la qualité de combattant à ces
militaires est à l'étude sur le plan interministériel » . Il lui demande l'état
d'avancement de ces travaux.

Anciens combattants et victimes de guerre (carie du combattant).

54304. - 30 juillet 1984 . — M . Jacques Mellick appelle
l'attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'attribution de la carte du combattant . Il lui demande s'il
envisage de réviser la notion d'unité combattante.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul de .r pensions).

54305 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Mellick appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, sur la situation d'un administré ayant effectué
trente-cinq années et demie de service dans l'éducation nationale.
L'intéressé a, en outre, effectué deux ans, trois mois et douze jours de
service aux Houillères, antérieurement à la nationalisation, en qualité
d'instituteur. II désirerait savoir s'il est possible (en vertu du nouvel
article L 5 du code des pensions), de valider ces années effectuées en les
ajoutant aux années de service dans l'éducation nationale, au titre
desquelles l'intéressé perçoit une retraite sur trente-cinq annuités et
demie .

Impôt sur le revenu (quotient familial).

54306 . — 30 juillet 1984 . — M . Jacques Melliek attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la

possibilité pour les anciens combattants titulaires de la carte du
combattant ou pour leur veuve de bénéficier de la demi part
supplémentaire sur l'imposition des revenus . Cette faculté leur est
offerte à partir de 75 ans . Il demande si cette limite d'âge ne pourrait pas
être abaissée à 70 ans .

Police (personnel).

54307 . — 30 juillet 1984 . -- M . Bernard Lefranc demande à'M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien vouloir
lui préciser à quelle date le projet de décret définissant les conditions de
la hiérarchisation du corps des enquêteurs de police en trois grades en
équivalence indiciaire avec le corps des gardiens et gradés de la police
nationale sera publié.

Jeunesse : ministère (personnel).

54308 . -- 30 juillet 1984 . — M . Job Durupt appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des simplifications administratives,
sur le problème de la situation administrative des détachés de
l'éducation nationale aurpès des Directions départementales du temps
libre . En effet, ceux-ci doivent bénéficier d'un reclassement dans un
coprs nouveau à définir. il lui demande donc quelles sont les mesures
qu'il entend 'prendre pour permettre cette intégration.

Elablis emcnt d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

54309 . •— 30 juillet 1984 . — M . Paul Dhaille attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
disparité de traitement entre l'hospitalisation publique et le secteur privé
hospitalier. La progression des dépenses de santé, qui était de
19,7 p. 100 en 1982 dans le secteur public, a été réduite à 9,5 p . 100 en
1983 et même en dessous de 9. p . 100 au début de 1984 . Dans le même
temps, le secteur privé voyait 'ses dépenses progresser de 15,3 p . 100 en
1982, 17,7 p . 100 en 1983 et même 19 p . 100 au début 1984 . Les
remboursements des consultations ont même augmenté de 22 p . 100 et
les actes côtés K de 25 p . 100. De plus la loi du 19 janvier 1983 et le
décret du I1 août 1983 ne visent que les hôpitaux publics . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
la priorité donnée à la limitation des dépenses d'hospitalisation par
l'optimisat i on des moyens ne frappe pas seulement le secteur public
d'hospitalisation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(École nationale supérieure des P.T.T.).

54310 . — 30 juillet 1984 . -- M. Pierre Dassonville attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, sur les dispositions de la loi n° 83-26 du
19 janvier 1983 modifiant l'ordonnance du 4 février 1959 relative au
statut général des fonctionnaires et sur les dispositions du décret n° 83-
229 du 22 mars 1983 portant application de ladite loi . Il lui demande s'il
envisage d'étendre à l'Ecole nationale supérieure des P .T.T .,
établissement qui se substitue à l'Ecole nationale d'administration pour
le recrutement et la formation du corps des administrateurs des P .T .T,
l'institution de la troisième voie d'accès réservée aux personnes justifiant
de l'exercice durant huit années de fonctions électives, syndicales ou
sociales.

Formation profes's'ionnelle et promotion sociale (personnel).

54311 . — 30 juillet 1984 . — M . Jean-Michel Boucheron (lie-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
simplifications administratives, sur les négociations en cours
concernant la création d'un corps spécifique de fonctionnaires de la
formation professionnelle dans le cadre de la loi n" 84-16 du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Elat . Il lui demande sa position concernant les propositions émises par
le Syndicat professionnel du personnel des délégations régionales à la
formation professionnelle continue, à savoir : 1 ° prendre en compte
comme cadre de référence pour la mise en place du nouveau corps les
statuts du contrôle et de l'inspection du travail ; 2° situer directement les
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agents dans le grade correspondant au niveau hiérarchique auquel ils
sont actuellement classés ; 3' instituer un grade de directeur;
4' maintenir l'ancienneté.

Assurance vieillesse : généralités (Fonds natisnal de solidarité).

54312 . -- 30 juillet 1984 . — M . Joseph Mange expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, la situation des
veuves de guerre pensionnées au taux exceptionnel qui ont droit
également à une pension d'ascendant . Les règles d'attribution de
l'allocation supplémentaire du F .N .S . fixent un plafond spécial qui
néglige un revenu uniforme correspondant au seul montant de la
pension de veuve. Sans méconnaître la nature spécifique de la pension
d'ascendant, ni la possibilité de percevoir l'allocation complémentaire
prévue à l'article L 72 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, il lui demande s'il n'apparaît pas envisageable
d'exclure également la pension d'ascendant du total des ressources prises
en compte pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du F.N .S .,
compte tenu du double préjudice subi par les personnes en cause.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

54313 . — 30 juillet 1984. — M . Régis Barailla demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaired sociales et
de la solidarité nationale, chargé des retraités et des
personnes âgées, quelle interprétation il convient de donner aux
textes fixant les modalités d'intervention des services de soins infirmiers
à domicile, dans le cadre du maintien à domicile des personnes âgées. En
effet, dans le fascicule n° 81-43 lois du ministère de la santé, il est précisé
— article I du titre — que « les services de soins à domicile assurent, sur
prescription médicale aux personnes âgées malades ou dépendantes, les
soins infirmiers et d'hygiène gènérale, les concours nécessaires à
l'accomplissement des actes essentiels de la vie » . La circulaire n' 81-8
du 1" octobre 1981, indique que « les besoins liés à la dépendance sont
spécifiques . La perte de l'autonomie interdit peu à peu d'accomplir les
gestes de la vie quotidienne ; si elle requiert les soins de vie que la
personne ne peut plus assurer seule. Dans les deux cas (traitements à
visée curative et dépendance), les soins sont dispensés par du personnel
infirmier et aide-soignant » . Toujours, d'après les mêmes textes (article I
du titre 1), les services de soins à domicile doivent compléter les autres
serivces de maintien à domicile et permettre de « prévenir ou retarder la
dégradation progressive de l'état des personnes et leur admission dans
les services de longs séjours » . C'est dans cette optique que plusieurs
services de soins dispensant des soins d'hygiène et des soins techniques,
ont été mis en place dans le monde rural en complément d'autres services
existants de maintien à domicile . Or, certains médecins contrôleurs
exigent que les soins infirmiers et d'hygiène soient obligatoirement

associés pour que les personnes âgées soient prises en charge par leur
Caisse . Les soins d'hygiène sont souvent une des causes principales du
placement des personnes âgées en long séjour : l'impossibilité d'assurer
seulement l'un des deux types de soins limite de façon considérable les
possibilités de maintien à domicile des personnes âgées et affecte le
fonctionrement même du service — notamment en raison du
dépassement du prix maximum autorisé pour le prix moyen de journée
—mettant à terme son existence en cause . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour que l'interprétation des textes fixant les
modalités d'intervention des services de soins infirmiers à domicile, ne
soit pas un obstacle au maintien à domicile des personnes âgées.

Sports (arts martiaux).

54314 . — 30 juillet 1984 . — M. François Mortelette attire
l'attention de M . le ministre da!égué à la jeunesse et aux sports
sur la demande d'habilitation présentée par la Fédération française libre
d'aïkido et de budo (F .F .L .A .B .) . Le décret du 27 juin 1984 habilitant la
seule Fédération française aïkido et arts affinitaires peut avoir des
conséquences préjudiciables pour les nombreux adhérents de la
F .F .L.A .B . (mise à disposition de salles par exemple) . Il lui demande en
conséquence les dispositions qu'elle compte prendre de manière à
permettre la continuation de l'activité de cette dernière Fédération,
activité indispensable au développement sportif dans notre pays.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

54315 . — 30 juillet 1984 . — M . René Rouquet a pris connaissance
de la réponse satisfaisante faite, le 14 juin 1984, par M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des rapatriés, à sa question écrite
n' 45355 du 27 février 1984 . Cette réponse fait état du légitime souci
«d'assurer une harmonisation des solutions à adopter » pour les
bénéficiaires de la loi n' 82-1021 du 3 décembre 1982 . Il lui demande en
conséquence de lui faire savoir si cette harmonisation ne passe pas par
l'adoption de procédures analogues pour tous les articles de cette loi.
Des Commissions paritaires ayant été ou devant être mises en place pour
l'application des articles 9 et 12 de cette loi, il lui demande en
conséquence de traiter les personnels visés aux autres articles de la loi
comme ceux visés aux articles 9 et 12, en leur donnant la possibilité de
faire défendre leurs dossiers en Commission paritaire de reclassement
par des représentants qualifiés . Il s'agit là d'une garantie fondamentale
reconnue aux agents de l'Etat par le statut de la fonction publique . La
politique de concertation qu'il conduit d'une manière remarquable à
l'égard des rapatriés plaide en faveur d'une telle procédure qui est de
règle pour tous les agents publics en matière de reconstitution de
carrière .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Administration (rapports avec les administrés).

40674 . — 21 novembre 1983 . — A la suite de sa question
n' 36007 et de la réponse publiée au Journal officiel n°40 A .N.
(Question) du 10 octobre 1983, M . Bruno Bourg-Broc signale à
M . le Premier ministre que le «document rédigé à l'initiative du
Conseil d'Etat et qui présente à l'usage des citoyens les moyens du
recours administratif» (document diffusé par la documentation
française) est actuellement épuisé . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses et
assurer une bonne information des citoyens.

Réponse . — II est en ctf t regrettable que le document en cause
(le petit guide pratique de la justice administrative ») ne soit pas

actuellement disponible . Toutefois, des études étant en cours pour
amchorer le fonctionnement de la justice administrative et des
différentes juridictions administratives, il serait donc prématuré de
procéder dès maintenant à la réédition de cet ouvrage avant
l'aboutissement de ces réflexions . Le moment venu, sa refonte
complète pourra alors être envisagée

Administration (rapports avec les administrés).

44176 . — 6 février 1984 . — M . Yves Sautier demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir indiquer si des instructions
particulières ont été données à l'ensemble des administrations, pour
faire preuve de souplesse à l'égard des usagers, qui, à la suite du
classement du courrier administratif en courrier non urgent, et donc
d'éventuels retards dans la réception des plis qui leur sont adressés,
peuvent ne pas être en mesure de respecter certains délais fixés par
l'administration, en particulier en matière fiscale.

Réponse . -- Dans le cadre du programme d'action arrêté lors du
Conseil des ministres du 25 mars 1983, le gouvernement a adopté
un certain nombre de mesures d'économies parmi lesquelles figure
l'acheminement du courrier administratif en régime non urgent . Cette
disposition ne s'applique qu'au courrier expédié en franchise et les
administrations conservent la possibilité d'expédier certains envois
estimé urgents en première catégorie moyennant affranchissement
préalable . Les objectifs en matière de délai de remise pour la
transmission du courrier administratif en franchise sont de quarante-
huit heures dans la majorité des cas, avec un maximum de quatre
jours en période normale dans le cas le plus défavorable de relations
très éloignées et présentant des difficultés techniques particulières au
niveau du réseau des moyens de transport . Ces délais sont dans la
très grande majorité des cas suffisants pour permettre aux administrés
de respecter les prescriptions administratives, notamment en matière
fiscale . Il est précisé enfin que les correspondances constituant des
actes de procédure sont adressées sous plis recommandés et que les
délais de réponse et de prescription courent à compter de la date
de réception effective .

Médiateur (saisine).

50840 . — 28 mai 1984 . — M . François Patriat demande à
M . le Premier ministre de lui

	

indiquer s'il juge conforme à

	

la
loi

	

n' 73-6 du 3 janvier

	

1973 complétée

	

par

	

la

	

loi

	

n°76-1211

	

du
24 décembre 1976 instituant un médiateur, et à l'esprit de ses travaux
préparatoires dans lesquels il apparaît que toutes les requêtes doivent
être examinées sans disctinction, que le nom des parlementaires
transmettant le dossier soit porté à la connaissance des administrations
lorsque celles-ci sont saisies par le médiateur, d'autant que les lois
visées instaurent une immunité particulière pour le titulaire de la
fonction, dans le bat semble-t-il de le mettre à l'abri des pressions
des administretines, établissements publics et collectivités locales
auprès desquelles il a compétence.

Réponse . — Les dispositions de l'article i3, alinéa 2, de la loi
n' 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un médiateur complétée par la
loi n' 76-1211 du 24 décembre 1976 fait obligation à cc dernier

qu'aucune mention permettant lidentification des personnes, dont le
nom lui aurait été révélé dans le cours de ses investigations, ne soit
faite dans les documents pub l iés sous son autorité. C'est la seule
limite qui ait été posée à son action dans ce domaine . Par une
interprétation libérale, le médiateui a étendu son obligation de
réserve aux affaires significatives mentionnées dans ses rapports en
ne dévoilant l'identité ni des protagonistes, ni des organismes mis
en cause. Quant aux parlementaires, il ne parait pas que cette
disposition leur soit applicable : en effet, l'article 6 de la loi instituant
un médiateur dispose que la réclamation est adressée à un député
ou à un sénateur qui la transmet au médiateur . En outre les
parlementaires peuvent saisir de leur propre chef le médiateur d'une
question de sa compétence . II est dés lors absolument normal et
parfaitement conforme à leur fonction, que leur nom soit, durant la
procédure d'instruction des requêtes, connu des administrations.

Parlement (parlementaires).

51630 . — 11 juin 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M.le Premier ministre que les textes ne précisent pas la
situation des parlementaires «chargés par le gouvernement d'une
mission temporaire (article 13 d' l'ordonnance du 13 octobre 1958)
au regard des immunités parlementaires . Pour certains auteurs, qui
tirent argument de la nature administrative des fonctions remplies
par les parlementaires en mission, les immunités ne sauraient être
maintenues pendant l'exercice de ces fonctions administratives.
D'autres estiment que l'inviolabilité continue de s'appliquer, comme
dans le cadre de la fonction parlementaire normale, tandis que
l'irresponsabilité ne s'applique plus, puisque l'on n'est plus dans un
cas d'exercice de la fonction parlementaire . Peut-il faire connaître
sa position sur ce point?

Réponse. -- La question posée par l'honorable parlementaire
appelle de la part du Premier ministre les observations suivantes :
l' l'article LO 144 du code électoral (codifiant l'article 13 de l'ordon-
nance du 24 octobre 1958) prévoit que «les personnes chargées par
le gouvernement d'une mission temporaire peuvent cumuler l'exercice
de cette mission avec leur mandat parlementaire pendant une durée
n'excédant pas six mois » . II n'est donc pas douteux que, placé dans
cette situation, un parlementaire conserve toutes les prérogatives
attachées à son mandat (comme en particulier l'exercice du droit de
vote, qu'il peut alors déléguer : article premier de l'ordonnance du
7 novembre 1958) ; 2° l'article 26 de la constitution pose le principe
de la double immunité de juridiction, irresponsabilité et inviolabilité,
qui vaut pour tout membre du parlement . La constitution fixe, en
ce qui concerne l'inviolabilité, des règles extrêmement précises qui
s'appliquent normalement à un pariementaire chargé d'une mission
temporaire, celui-ci restant en effet membre du parlement à part
entière . L'irresponsabilité d'un parlementaire est limitée par la
constitution aux «opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de
ses fonctions » . La notion de « fonctions parlementaires » a fait
l'objet desndmbreux commentaires de la part de la doctrine : ceux-
ci lui donnent une signification traditionnellement large, inclltant
notamment les « missions parlementaires à l'extérieur » . Néanmoins
la distinction faite par l'auteur de la question entre les « fonctions
administratives» et la «fonction parlementaire normale» ne saurait
être outre mesure commentée en l'absence de toute jurisprudence sur
cette question depuis l'entrée en vigueur de la constitution. C'est
pourquoi l'interprétation des dispositions de l'article 26 de la
constitution relatives à l'irresponsabilité d'un parlementaire en mission
doit être finalement réservée à l'appréciation souveraine du juge, le
jour où il aurait à en connaître. Aussi, le Premier ministre ne saurait
anticiper la réponse à apporter sur ce sujet.

Parlement (parlementaires).

53100 . — 9 juillet 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté soumet à
l ' attention de M . le Premier ministre la réponse de M . Jacques
Moreau, membre sortant du Parlement européen (groupe socialiste), à la
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